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PrŽambule  Ð Perspective  

Le prŽsent protocole DGAC reprŽsente  le huiti•me pacte social entre le 
Gouvernement , le directeur gŽ nŽral de lÕaviation civile et les organisations syndicales 
de la DGAC . Les partenaires affirment ainsi leur attachement ˆ une dŽmarche 
originale et responsable de dialogue social  au sein de la fonction publique dÕEtat . Ce 
pacte social se veut ŽquilibrŽ ent re, dÕune part, les efforts dÕadaptation demandŽs aux 
personnels face aux Žvolutions de toutes sortes et, dÕautre part,  les contreparties 
dont ces derniers sont les bŽnŽficiaires.   

Depuis 1988, le Gouvernement  et la  DGAC ont nŽgociŽ des protocoles avec les  
organisations syndicales  reprŽsentatives des personnels  ; ces protocoles ont ŽtŽ b‰tis 
sur la recherche dÕun Žquilibre entre dÕune part lÕamŽlioration constante du service 
rendu aux usagers du transport aŽrien en terme de qualitŽ, de dŽlai et de continuit Ž 
de service -  la recherche de la paix sociale en Žtant lÕune des manifestations les plus 
Žvidentes et, dÕautre part, des mesures sociales au bŽnŽfice des personnels en 
contreparties de lÕeffort demandŽ.  

Ces protocoles, dont le cožt a jusquÕici ŽtŽ absorb Ž par un taux de croissance durable 
du transport aŽrien, ont crŽŽ une dynamique de dialogue social qui a ŽtŽ propice aux 
rŽformes continues que la DGAC a menŽes depuis vingt ans et aux adaptations 
permanentes des personnels ˆ lÕŽvolution technique. Si le t aux de conflictualitŽ a 
baissŽ au regard des dŽcennies prŽcŽdentes et si les efforts de rŽorganisation 
indispensable s ou dÕadaptation ˆ de nouvelles procŽdures ont ŽtŽ menŽs sans 
discontinuitŽ, il est dŽsormais souhaitable de passer ˆ une autre Žtape et dÕ •tre plus 
exigeant en terme de performance et de gains de productivitŽ.  

Il est essentiel pour la DGAC dÕaccro”tre sa performance globale et la valeur ajoutŽe 
quÕelle apporte tant ˆ lÕaviation gŽnŽrale et au travail aŽrien quÕ au transport aŽrien 
national e t europŽen en intervenant dans quatre grands domaines : la dŽfinition de sa 
stratŽgie, lÕamŽlioration de sa performance opŽrationnelle dans ses diffŽrents mŽtiers, 
le renforcement de son organisation et de son syst•me de gestion, et enfin son 
dispositif de  coopŽration ˆ lÕinternational gr‰ce ˆ un rŽseau dÕexperts mobilisŽ s en 
cohŽrence, ˆ ses partenariats et ˆ son intŽgration croissante au syst•me europŽen. 
LÕengagement du management de la DGAC aux c ™tŽs de la direction gŽnŽrale 
continuera ˆ produire des rŽ sultats ˆ la fois substantiels et durables dans ces 
diffŽrents domaines.  

Le prŽsent protocole sÕinscrit par consŽquent dans un contexte particulier que les 
parties admettent de prendre en considŽration avec rŽalisme.  

La France, grand pays aŽronautique, e st rŽsolument engagŽe dans la construction de 
lÕEurope de lÕAviation civile et participe  dans ce contexte unifiŽ au dŽveloppement du 
transport aŽrien et de lÕaviation gŽnŽrale dans toutes ses  facettes  : navigation 
aŽrienne avec la construction du ciel uniq ue, rŽglementation, contr™le et surveillance, 
promotion de la sŽcuritŽ aŽrienne, sžretŽ, construction aŽronautique, formation et 
recherche, en particulier la formation des pilotes, lÕindustrie aŽronautique et le  
dŽveloppement aŽroportuaire, enfin le dŽvelo ppement durable d e lÕaviation.  

Pour mener cette politique, lÕEtat dispose,  au sein du MEEDDM, de la DGAC . La DGAC 
a la particularitŽ depuis 1948 de traiter en son sein de toutes les activitŽs relatives ˆ 
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lÕensemble des segment s du transport aŽrien et, ˆ ce  titre, elle Ç  fait syst•me  È en ce 
quÕelle permet au Gouvernement  dÕavoir une synth•se immŽdiate de cette mission 
multiforme au service de la sŽcuritŽ et du dŽveloppement durable du secteur  aŽrien.   

Cette originalitŽ en Europe permet des Žchanges entre le s diffŽrentes missions et 
entre les diffŽrents mŽtiers qui concourent tous ˆ  la sŽcuritŽ du transport aŽrien.  Le 
Gouvernement  fran•ais souhaite conserver ˆ sa disposition ce syst•me unitaire car il 
dŽsire garder lÕinitiative sur la souverainetŽ de lÕespace  aŽrien national,  les questions 
de sŽcuritŽ et de sžretŽ, les aspects de dŽfense et les relations civil Ð militaire, la 
politique dÕamŽnagement du territoire et de dŽveloppement durable, lÕindustrie 
nationale du transport aŽrien et de la construction aŽron autique  

Pour autant, la France est fortement  et rŽsolument engagŽe dans le ciel unique 
europŽen et il convient, ˆ  lÕinstar de la politique europŽenne en mati•re spatiale avec 
lÕASE, ou en mati•re de construction aŽronautique avec  EADS, que lÕEurope manifes te 
sa puissance Žconomique dans le secteur de lÕaviation civile et de la navigation 
aŽrienne, par rapport aux autres puissances mondiales. Ainsi, la DGAC soutient -elle le 
programme europŽen de modern isation du trafic aŽrien SESAR.  

De m•me, l ÕaccŽlŽration d e la mise en Ïuvre du ciel unique impose une attention 
toute particuli•re.  Ce protocole sÕinscrit dans la continuitŽ du sommet de Bordeaux, 
organisŽ sous  prŽsidence fran•aise de lÕUnion EuropŽenne, qui a reconnu lÕimportance 
de la rŽalisation du FABEC pour  amŽliorer la performance du contr™le aŽrien en 
concluant deux accords majeurs  :  

-  Une dŽclaration dÕintention entre les autoritŽs civiles et militaires des six ƒtats du 
FABEC visant ˆ conclure un traitŽ international dÕici 2010.  

-  Un engagement des sept prestataires des services de navigation aŽrienne du FABEC 
ˆ agir comme sÕils formaient une entitŽ unique. Les autoritŽs nationales de 
surveillance devaient examiner la fa•on dont elles accompagneraient cette intŽgration 
de la prestation de service.  

Depuis,  beaucoup de travail a ŽtŽ accompli par les services et les personnels de la 
DGAC. Les Žchanges sur la sc•ne internationale  se sont multipliŽs et les scŽnarios 
dÕŽvolutions se sont affinŽs. Cette annŽe de travail a aussi montrŽ les difficultŽs du 
FABEC pou r mettre en Ïuvre des solutions opŽrationnelles performantes et efficaces. 
Dans cet espace gŽographique complexe et singulier caractŽrisŽ par une  multiplicitŽ 
de prestataires , le manque de leadership contribue ˆ lÕ absence dÕobjectifs  clairs pour 
surmonter ces difficultŽs .  

Face ˆ ce constat ,  le Gouvernement fran•ais a exprimŽ une ambition politique pour 
Žviter les risques  de concurrence entre services de navigation aŽrienne.  

Ainsi, la France souhaite se doter dÕune vŽritable ambition  pour construire le FABEC, 
en sÕappuyant sur les principes et les valeurs de service public et les garanties 
offertes aux personnels par la fonction publique fran•aise .  

Cette ambition collective qui vise ˆ b‰tir une gestion renforcŽe de la sŽcuritŽ 
concerne les services de la n avigation aŽrienne bien sžr mais Žgalement et de fa•on 
parall•le et ŽquilibrŽe, tous les services de la DGAC, notamment ceux chargŽs du 
contr™le de la sŽcuritŽ et de la surveillance des exploitants. Cette construction doit se 
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rŽaliser en renfor•ant lÕunitŽ  de compŽtence de la DGAC au travers dÕune mobilitŽ et 
des passerelles entre ses diffŽrentes entitŽs. Un juste Žquilibre doit •tre maintenu 
pour encourager le partage de compŽtences entre les directions actuelles. 
LÕamŽlioration de la sŽcuritŽ et le bon fo nctionnement des services en dŽpendent.  

Le mod•le public que ce protocole DGAC sÕengage ˆ construire, sÕil veut rester ŽloignŽ 
des lois du marchŽ et centrŽ sur la sŽcuritŽ, doit •tre performant et transparent. La 
transparence ne doit plus •tre per•ue comm e un facteur de risque mais comme une 
force pour valoriser notre mod•le. Seules ces conditions permettront de conforter un 
mod•le social de qualitŽ et acceptŽ par la sociŽtŽ. LÕopacitŽ nÕest plus acceptŽe par 
les citoyens, en particulier quand il sÕagit de  leur sžretŽ et de leur sŽcuritŽ. La 
performance est au service public ce que la loi du marchŽ est ˆ la concurrence. La 
volontŽ de construire un service public reste totalement liŽ e ˆ notre capacitŽ ˆ dŽfinir 
le niveau de performance ˆ atteindre. Il est Žv ident que les objectifs de sŽcuritŽ 
doivent rester une performance absolue ˆ atteindre et non soumis aux alŽas de la 
conjoncture Žconomique ou aux effets de la rŽgulation Žconomique de tel ou tel 
secteur ou entreprise .  

Construire le FABEC nŽcessite sur la  durŽe de ce protocole dÕidentifier et de mettre en 
Ïuvre les amŽliorations de notre organisation. Ce protocole devra dŽterminer les 
sujets clŽs et les moyens mis en  Ïuvre pour consolider notre organisation dans la 
fonction publique et pour prŽparer la con struction des projets internationaux.  

Le protocole doit •tre adaptŽ aux Žvolutions du contexte du transport aŽrien et •tre 
Ç finan•able  È au sein de lÕŽquilibre du budget annexe contr™le et exploitation aŽriens 
qui couvre dŽsormais la totalitŽ des activitŽ s de la DGAC.   

En terme s Žconomique s apr•s des  annŽe s 2009 et 2010 en forte dŽflation, 
lÕhypoth•se de  croissance du trafic  retenue au plan europŽen est de  3% par an.  Si 
des facteurs limitatifs existent (augmentation des prix du pŽtrole qui devrait 
reprendr e, transferts modaux vers le train en particulier pour le  trafic intŽrieur et 
intra europŽen qui se poursui vent) , la dynamique des compagnies Low Cost, la 
consolidation des grandes compagnies et de leurs hubs et le dŽveloppement d e 
lÕaviation dÕaffaires  vo nt pousser la croissance.  

Les usagers  attendent que cette nouvelle croissance conduise Žgalement ˆ une 
amŽlioration de la performance des services de navigation aŽrienne , et notamment 
que les actions nŽcessaires au niveau du FABEC soient lancŽes pour perme ttre 
dÕatteindre les objectifs attendus par les compagnies aŽriennes.   
 
Parall•lement aux Žvolutions europŽennes, la DGAC devra continuer ˆ apporter une 
attention particuli•re ˆ ses services ultramarins. En effet, le transport aŽrien 
reprŽsente une dimensi on incontournable et indispensable au dŽveloppement de ses 
territoires. La DGAC, conformŽment aux rŽcentes orientations gouvernementales, 
veillera donc tout particuli•rement ˆ accompagner ces Žvolutions et contribuera dans 
son domaine dÕaction ˆ Ç  rapproch er lÕoutre -mer de la mŽtropole  È. 

Le protocole sÕinscrira dans une modŽration du cožt total de la navigation aŽrienne 
pour les compagnies aŽriennes. Cette ma”trise sera regardŽe en tenant compte du 
taux unitaire de redevance mais aussi du cožt des dŽlais e t celui liŽ  aux extensions de 
route.  
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Dans le domaine de la surveillance de la sŽcuritŽ et de la sžretŽ, lÕaugmentation de 
lÕefficience des services est Žgalement indispensable pour faire converger 
progressivement les cožts et les recettes. Pour autant , to utes les activitŽs liŽes ˆ la 
surveillance ne donnent pas lieu ˆ redevances ou ne peuvent •tre ŽquilibrŽes par des 
recettes sans nuire ˆ lÕŽquilibre Žconomique de certains pans de lÕaviation, 
notamment gŽnŽrale. Il devra en •tre tenu compte dans lÕŽquilibr e global du budget 
de la DGAC.  

La DGAC bŽnŽficie dÕun budget annexe qui lui permet pour dŽvelopper son action une 
vŽritable autonomie financi•re. Sa performance Žconomique sÕappuie sur un mod•le 
de financement basŽ sur des cožts ma”trisŽs et identifiŽs et avec un souci croissant 
de performance. Le principe de recouvrement des cožts restera la pierre angulaire de 
cette organisation budgŽtaire puisquÕil permet aux services de poursuivre des 
investissements nŽcessaires aux missions. Le syst•me de financement d evra 
sÕadapter ˆ la nouvelle r•glementation de la rŽgulation Žconomique issue du dŽcret 
du 18 dŽcembre 2009.    

 

**********  

En rŽsumŽ, la DGAC , dans tous ses mŽtiers et ses personnels avec leurs compŽtences 
reconnues, qui depuis des annŽes ont su prendre en  compte les Žvolutions 
internationales et europŽennes, est  aujourdÕhui face ˆ une accŽlŽration du temps pour 
surmonter ces dŽfis europŽens, en particulier dans les domaines de la navigation 
aŽrienne et de la surveillance. La ma”trise dÕun processus dÕintŽg ration europŽenne 
croissante en lien  avec le maintien de la DGAC comme structure publique nationale 
et des statuts des personnels dans la fonction publique de lÕEtat est un premier enjeu.  

Parall•lement, la DGAC doit affronter la crise Žconomique du transp ort aŽrien et les 
consŽquences qui en dŽcoulent sur les dŽpenses et les recettes du budget annexe. 
Pour renouveler son mod•le Žconomique et social, la DGAC poursuivra le 
dŽveloppement du pilotage de la performance par des objectifs ambitieux et encore 
mieu x dŽfinis, et engagera une stratŽgie financi•re responsable qui prŽserve sa 
capacitŽ ˆ investir tout en rŽduisant ses cožts structurels et en dŽpensant mieux  ; 
ceci gr‰ce ˆ des fonctions supports rŽnovŽes.  

Enfin, la DGAC doit faire face aux risques de per te de ses compŽtences et de ses 
savoir - faire, professionnaliser encore davantage ses missions et leur fonctionnement, 
poursuivre lÕamŽlioration de la qualitŽ de ses prestations externes et internes et enfin 
engager une grande politique de formation de ses personnels en sÕappuyant 
notamment sur un p™le de formation modernisŽ autour de la fusion de lÕENAC et du 
SEFA.  

Le prŽsent protocole, dÕune durŽe de trois ans, est reliŽ aux prŽvisions budgŽtaires ˆ 
moyen terme. Les capacitŽs nouvelles qui pourraient se d Žgager dans lÕhypoth•se 
dÕune reprise du trafic aŽrien feront lÕobjet dÕun partage Žquitable entre les 
personnels, les investissements et le dŽsendettement du BACEA.  

Ce protocole ne vise donc pas ˆ rŽaliser des changements majeurs mais ˆ apporter 
les gara nties nŽcessaires pour prŽparer les Žvolutions internationales . 
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1  StratŽgie nationale et internationale de la  DGAC  : 
consolider notre organisation dans la fonction 
publique et la prŽparer aux enjeux internationaux  

Ce chapitre dŽcrit les grandes orientation s stratŽgiques de la DGAC dans les annŽes ˆ 
venir tant au niveau national quÕau niveau international.   

 

1.1  Un changement inŽluctable  mais progressif vers lÕEurope 
du ciel unique et de la surveillance  

1.1.1  Renforcer le r™le de la DSAC dans le context e des 
extension s de compŽtence de lÕAESA  

Des relations diffŽrentes entre lÕ  AESA et les autoritŽs nationales de surveillance dont 
la DSAC doivent pouvoir faire lÕobjet de rŽflexions approfondies. La DSAC est 
confrontŽe ˆ des Žvolutions europŽennes et r•glementaires tr•s  importantes. La 
rŽglementation de la sŽcuritŽ se modifi e dans lÕensemble des domaines  : aŽrodromes, 
navigabilitŽ, opŽrations aŽriennes, personnels ( licences pilotes et contr™leurs aŽriens 
mais aussi dÕautres personnels comme les personnels de maintenance dÕaŽronefs et 
de syst•mes), navigation  aŽrienne, aviation gŽnŽrale, travail aŽrien et 
environnement.  

LÕAESA devra Žvaluer la capacitŽ des autoritŽs ˆ faire respecter ces r•glements, mais 
aussi la mani•re dont la surveillance est assurŽe dans les faits, da ns lÕoptique dÕune 
meilleure homogŽnŽitŽ. Pour cela, lÕAESA et les autoritŽs nationales dont la France, 
devront sÕattacher ˆ faire Žvoluer leurs relations dans un climat de coopŽration, de 
confiance mutuelle et de transparence. En  particulier, la France r echerchera une 
clarification des r™les de chacun, celui de lÕAESA Žtant, dans les domaines autres que 
la navigabilitŽ des aŽronefs, de prŽparer la rŽglementation et de sÕassurer de son 
application homog•ne en Europe, celui des autoritŽs nationales de rŽali ser les actions 
de surveillance.  

En Europe , les instances de rŽflexion et de dŽcision sont nombreuses  : le groupe 
Ç aviation  È du Conseil europŽen, le s comitŽ s AESA, sŽcuritŽ aŽrienne, et   ciel unique 
de la Commission europŽenne, le conseil  dÕadministratio n de lÕAESA, les groupes de 
consultation des autoritŽs nationales et les groupes techniques  de lÕ AESA, ainsi que 
diffŽrents groupes stratŽgiques dits de haut niveau, ou le groupe partenariat de 
lÕagence, pour ne prendre que les domaines de la sŽcuritŽ in tŽressant lÕagence  

La DSAC devra utiliser tous ces moyens pour amener lÕAESA et ses partenaires 
europŽens ˆ prendre en compte les positions fran•aises pour faciliter lÕapplicabilitŽ 
des r•glements et leur simplification. Elle devra ˆ cet effet renforcer sa  prŽsence au 
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plan europŽen. De fa•on gŽnŽrale, lÕadaptation de la complexitŽ de la rŽglementation 
ˆ la taille des opŽrateurs est un objectif essentiel.  

En mati•re de rŽglementation et de surveillance de la navigation aŽrienne,  les 
questions relatives ˆ lÕe space aŽrien, ˆ la performance, sur lÕenvironnement ATM  et  
lÕinteropŽrabilitŽ se traitent au niveau dÕEurocontrol , qui restera Žgalement compŽtent 
pour les questions de sŽcuritŽ en appui de lÕEASA.  Il conviendra que la DSAC et la 
DTA veillent ˆ ce que ces travaux r•glementaires sÕarticulent de fa•on claire avec 
ceux qui sont menŽs dans le domaine aŽroportuaire.  

Les Žvolutions des r•gles communautaires comme les r•glements 216 -2008 
(navigabilitŽ, entretien, opŽrations aŽriennes et licences des pilotes), 1108 -2009 
(aŽrodromes, navigation aŽrienne),  ont eu et auront des consŽquences sur la DGAC, 
avec lÕŽdiction progressive des r•gles de mise en Ïuvre. Celles -ci peuvent amener ˆ 
adapter les pratiques, et aussi ˆ ouvrir de nouveaux champs dÕintervention obligato ire 
de lÕautoritŽ de surveillance comme de nouveaux certificats aux opŽrateurs de travail 
aŽrien ou des validations de compŽtences dÕagents chargŽs de t‰ches de sŽcuritŽ 
dans les entreprises. La mise en Ïuvre du programme de sŽcuritŽ de lÕEtat nŽcessite 
Žgalement des actions nouvelles de sensibilisation, dÕanimation, et de pŽdagogie au 
sein du monde aŽronautique.  Ces extensions nŽcessiteront le maintien dÕune forte 
compŽtence technique au sein de la DSAC, le cas ŽchŽant rŽadaptŽe aux nouveaux 
enjeux.  

La DS AC veillera en m•me temps ˆ  conserver et dŽvelopper une expertise  
navigabilitŽ (avions de lÕannexe II, capacitŽ ˆ rŽpondre aux besoins de lÕindust rie 
fran•aise  en dehors de lÕaction de lÕ AESA, interfaces avec les questions 
opŽrationnelles).  Cette experti se sera ˆ rechercher comme nŽcessaire au sein de 
lÕindustrie.  

Le prŽsent protocole devra  donc  accompagner les mutations des mŽtiers, relever le 
dŽfi de la qualitŽ de la surveillance et de la reconnaissance de la DSAC en Europe .  

Il conviendra Žgalement de progresser dans lÕharmonisation des  mŽthodes de travail 
et de tirer parti des audits de standardisation. Il est en effet nŽcessaire  de mettre en 
place un syst•me adaptŽ aux r•gles et enjeux europŽens, chaque pays ayant encore 
ses mŽthodes de travail propr es, pas nŽcessairement cohŽrentes avec le contexte de 
lÕEurope, o• apparaissent de nouvelles t‰ches. La DSAC renforcera, adaptera et 
rendra  visible le processus de qualification des personnels en charge de la 
surveillance dans la perspective dÕamŽlioration  de la qualitŽ et de la reconnaissance 
europŽenne , en le concrŽtisant par une licence nationale pour les agents chargŽs de 
la surveillance, qui sera promue aupr•s de nos partenaires europŽens afin dÕy •tre 
reconnue et adoptŽe.   

Un autre enjeu rŽside dans l e dŽveloppement de la coopŽration entre autoritŽs 
nationales de surveillance  europŽennes .  Dans le domaine de la navigation aŽrienne 
cette coopŽration Žtroite existe dŽjˆ dans les faits  : EGNOS, Franco -suisse.  Dans les 
autres domaines, elle Žtait plut™t le  fait dÕaccords techniques bilatŽraux, notamment 
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avec les Etats -Unis, ou dans le domaine dÕŽchanges de bonnes pratiques, quÕil faut 
faire perdurer avec la disparition des JAA.  

Ces coopŽrations permettront ˆ la DSAC de promouvoir son mod•le et ses pratiques  
au niveau europŽen. La comparaison avec les autoritŽs de surveillance, notamment 
en termes dÕaffectation de moyens rapportŽs au pŽrim•tre surveillŽ, facilitera les 
standardisations et permettra de fonder le cožt des redevances facturŽes aux usagers 
de plu s en plus vigilants sur ce qui leur est facturŽ.  

La DSAC promouvra Žgalement des expŽriences entre grandes autoritŽs nationales 
telles que l Õassociation dÕexperts dÕautres autoritŽs dans le cadre dÕaudits croisŽs , ou 
dÕinspections dÕopŽrateurs communautai res sur le territoire fran•ais coordonnŽes avec 
leurs autoritŽs de tutelle.  Ces actions permettront au travers de rŽunions de 
dŽbriefing, de mesurer les diffŽrences dans les mŽthodes de travail et auront pour but 
dÕatteindre une harmonisation sur le terrai n. Elles pourront •tre pratiquŽes avec un 
ou plusieurs ressortissants du pays de lÕopŽrateur (compagnie aŽrienne,É) surveillŽ. 
Les relations privilŽgiŽes que la DSAC aura nouŽes avec les Etats europŽens dans le 
domaine de la navigation aŽrienne permettront  Žgalement de faciliter des 
coopŽrations dans dÕautres domaines avec ces Etats.  

La DSAC devra en outre dŽvelopper une stratŽgie dÕoffre dÕune expertise 
internationale de haut niveau, en particulier vis - ˆ - vis de lÕAESA et des autres 
autoritŽs nationales eur opŽennes . LÕenjeu  est important car lÕAgence europŽenne a 
besoin dÕexpertise et la DSAC doit pouvoir lui en proposer. Aussi la DSAC accentuera  
ses efforts pour maintenir son expertise dans des domaines ciblŽs tels que la 
certification des aŽronefs, les do maines navigation aŽrienne  ainsi  que les aŽroport s 
avec lÕappui du STAC, tout en disposant en propre des compŽtences nŽcessaires ˆ ses 
actions de surveillance dans ce domaine, et favorisera lÕaccrŽditation de ses 
personnels par lÕAgence, pour rŽpondre aux attentes fortes de lÕindustrie fran•aise.  

LÕapprentissage de lÕanglais sera renforcŽ dans ce but de mani•re ˆ permettre des 
Žchanges rapides de personnels.  

 

1.1.2  La construction du FABEC en nŽgociation  

Les Etats europŽens sont engagŽs par les r•glements communa utaires ˆ regrouper 
les services de navigation aŽrienne en blocs dÕespace fonctionnel pour mieux gŽrer la 
navigation aŽrienne en Europe. A cette fin, la France, lÕAllemagne, la Suisse et les 
trois Etats du Benelux se sont regroupŽs pour unifier leur espace  aŽrien et en assurer 
un contr™le aŽrien plus performant dans le cadre du projet F ABEC. Pour cette zone, 
qui reprŽsente ˆ elle seule 50% du trafic europŽen, les objectifs gŽnŽraux ˆ long 
terme sont  :  

• Maintenir un haut niveau de sŽcuritŽ pour  une croissance  prŽvue du 
trafic aŽrien de 50% dans les quinze prochaines annŽes ;  

• RŽduire la longueur des routes aŽriennes de 17 km en moyenne ;  
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• RŽduire lÕimpact des vols sur lÕenvironnement avec des niveaux de vols 
et des t rajectoires optimisŽs ;  

• Maintenir la ponctu alitŽ des vols, avec des retards imputables ˆ la 
navigation aŽrienne infŽrieurs ˆ une minute par vol en moyenne (malgrŽ 
la croissance du trafic) ;  

• Diminuer le cožt unitaire des services (de  lÕordre de -  20% dÕici 2025).  

 

DÕun point de vue institutionnel, conformŽment ˆ la dŽclaration des Etats signŽe au 
sommet europŽen de Bordeaux de 2008, u n traitŽ international doit •tre signŽ  en 
2010 et entrer en vigueur en 2012.  

En ligne avec lÕengagement du gouvernement de janvier 2010, prolongŽ par la 
mission confiŽ e en avril 2010 ˆ Monsieur Gilles Savary, l a France sÕinscrit dans une 
dŽmarche visant ˆ organiser la prestation de services de navigation aŽrienne au sein 
du FABEC en respectant les principes suivants :  

• il concernera lÕintŽgralitŽ des services et des per sonnels de la DSNA  
incluant les services centraux de la DO et de la DTI , aŽrodrome, 
approche et en - route, ATM, CNS et AIM,  en assurant la continuitŽ entre 
les services outre -mer et de mŽtropole;  

• sa construction devra •tre concertŽe avec les partenaires s ociaux et son 
statut accorder une grande place au dialogue social  ;  

• les personnels de la DGAC garderont leur statut de fonctionnaire des 
corps de la fonction publique dÕEtat en vigueur ˆ la DGAC , y compris 
ceux affectŽs le cas ŽchŽant ˆ la structure FABEC par la voie du 
dŽtachement ou de la mise ˆ disposition  ;  

• Les capacitŽs de mobilitŽ  seront maintenues et des passerelles 
garantiront aux personnels de la DGAC des parcours de carri•res 
professionnelles et de formation conformes ˆ leurs statuts et leur 
perm ettant dÕexercer dans lÕensemble des domaines de lÕaviation civile.  

 
ConsidŽrant que lÕensemble des nŽgociations ne peut pas avoir abouti ˆ lÕautomne 
2010, et afin de respecter les ŽchŽances communautaires de rŽalisation des FAB, le 
Gouvernement Ïuvrera nŽ anmoins ˆ la signature, simultanŽe avec le premier traitŽ, 
dÕune nouvelle dŽclaration dÕintention (DOI) des Etats, prŽcisant les engagements 
pour la prestation de service FABEC. Avant cette Žtape importante de la DOI, les 
ministres recevront les reprŽsenta nts des personnels pour examiner les suites ˆ 
donner aux recommandations du rapport de M. Savary, d•s septembre 2010.  

Il sera crŽŽ dans le cadre de ce protocole deux groupes de travail  :  

• un groupe de suivi protocolaire chargŽ de concerter avec les personne ls en 
accompagnement de la nŽgociation internationale qui sera menŽe selon les 
orientations retenues par le gouvernement ˆ lÕissue de la phase dÕexamen du 
rapport Savary.  
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• un groupe de travail protocolaire Ç garanties  sociales  È visant ˆ dŽfinir les 
crit•re s et principes dŽterminants pour les Žvolutions statutaires, 
rŽglementaires et dÕorganisation du travail pour les personnels de la DGAC dans 
le cadre de la construction du FABEC.  Ce groupe de travail examinera 
Žgalement les Žvolutions souhaitables ˆ m•me d e garantir un Žquilibre global et 
une fluiditŽ des personnels entre les diffŽrents services de la DGAC y compris 
avec lÕENAC. Les travaux de ce groupe, se baseront dans un premier temps sur  
une mŽthode pragmatique, visant ˆ Žtablir un rŽfŽrentiel des cond itions 
dÕemplois des personnels (garanties sociales et modalitŽs de gestion), 
permettant de  :  

o valoriser les bonnes pratiques de la DGAC;  
o dŽterminer les ŽlŽments de progr•s opŽrationnel et social et les garanties 

complŽmentaires associŽes , notamment en mati •re de protection 
juridique des agents  ;  

o dŽfinir les garanties sociales et statutaires ˆ prŽserver p our les 
personnels de  la DGA C, notamment et entre autres en mati•re de 
sŽcuritŽ de lÕemploi, de droit de gr•ve, de mobilitŽ professionnelle choisie 
et de pr otection des agents couvrant les risques dÕinaptitude au contr™le 
et au travail  ;  

o par analogie, identifier les garanties sociales apportŽes par le statut des 
personnels dÕEurocontrol .  

o prendre en compte les aspirations sociales des personnels . 
 

Parall•lemen t, a pr•s avoir grandement participŽ aupr•s de nos partenaires 
internationaux ˆ lÕinstauration dÕune structure de dialogue social paritaire ˆ lÕŽchelle 
du FABEC, le SDC (Social Dialogue Com m itee), la DSNA sÕattachera ˆ dŽvelopper et 
systŽmatiser les Žchange s avec les partenaires sociaux ˆ ce niveau , dans le but 
dÕarticuler au mieux le dialogue social national et celui au niveau du FABEC  

A cet effet, Le Gouvernement mesure toute lÕimportance des questions de 
reprŽsentativitŽ, et Ïuvrera ˆ dŽterminer, dans la concertation, un processus 
transparent de mesure de la reprŽsentativitŽ des diffŽrentes organisations existantes 
en cohŽrence avec les mesures nationales.  

 

1.1.3  La surveillance du FABEC  

 La surveillance du FABEC fait lÕobjet de nŽgociations internationales aux quelles la 
DSAC participe activement au sein notamment du comitŽ directeur des NSA (autoritŽs 
nationales de surveillance) du FABEC. Le partage des t‰ches entre autoritŽs de 
surveillance concernŽes, les questions de responsabilitŽ, la question de la coordin ation 
de la surveillance sont autant de questions qui devront trouver leurs rŽponses 
efficaces  pragmatiques, et adaptŽes ˆ lÕŽvolution de lÕorganisation de la prestation de 
services au sein du FABEC.   

 La DSAC devra •tre organisŽe en consŽquence, pour ˆ la fois participer activement 
aux missions de surveillance menŽes dans le cadre du FABEC, et poursuivre ses 
t‰ches de surveillance des autres prestataires.  
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En particulier, la DSAC devra garantir une bonne interface de la surveillance des 
aŽroports et de c elle de la navigation aŽrienne dans le cadre dÕun FABEC Ç  du sol ˆ 
lÕillimitŽ È.  

 

Un accord entre les NSA du FABEC prŽcisera avant fin 2010 les modalitŽs de 
coopŽration entre les autoritŽs de surveillance du FABEC.  Il couvr ira  lÕensemble des 
t‰ches de su rveillance navigation aŽrienne, et ne modifie ra  pas les responsabilitŽs des 
NSA, telles que dŽfinies par la rŽglementation ciel unique. Une fois le TraitŽ entre 
Etats ratifiŽ, lÕaccord de coopŽration sera placŽ sous la tutelle des structures crŽŽes 
par ce TraitŽ.  La responsabilitŽ et lÕorganisation de la surveillance du FABEC 
dŽpendr ont de lÕorganisation de la prestation de service navigation aŽrienne en son 
sein.  

Cette coopŽration entre NSA concernera d•s la signature de lÕaccord les t‰ches de 
surveillanc e qui doivent •tre rŽalisŽes en commun parce que concernant plusieurs 
prestataires, ou parce que le prestataire concernŽ assure des fonctions 
transfrontali•res.  

Des Žquipes multinationales de surveillance seront constituŽes, et instruiront des 
dossiers, ou  rŽaliseront des audits dont les rŽsultats seront soumis ˆ un comitŽ des 
NSA qui finalisera en commun les dŽcisions ˆ prendre par la ou les NSA concernŽe(s).  

Une harmonisation au sein du FABEC des conditions dÕoctroi et de renouvellement des 
licences de c ontr™leur aŽrien et  des autres fonctions techniques interviendra 
progressivement. La DSAC sÕattachera au sein du comitŽ des NSA ˆ dŽtenir un r™le 
prŽpondŽrant dans ce processus.  

Afin dÕassurer des prestations de surveillance efficientes et de qualitŽ, cett e 
coopŽration des NSA  conduira ˆ pouvoir disposer, le moment venu,  de personnels 
qui se consacreront exclusivement ˆ des t‰ches de coordination des NSA, ou m•me si 
nŽcessaire de surveillance du FABEC. Une structure adŽquate devra alors •tre Žtablie 
entre  les NSA pour ce faire. Le mod•le dÕentitŽ qualifiŽe pour certaines t‰ches de 
surveillance, tel que dŽfini par la rŽglementation ciel unique sera dans ce cadre  une 
option ˆ approfondir (notamment pour ce qui concerne lÕexamen des Žtudes de 
sŽcuritŽ).  Il d evra prendre en compte les Žquilibres ˆ prŽserver pour que les 
passerelles crŽŽes entre les diffŽrents domaines dÕactivitŽ de la DGAC soient 
rŽellement utilisables par les personnels de la DGAC.  

 

1.1.4  La surveillance environnementale  

Le concept de surveillance environnementale, figurant dans les attributions de la 
DGAC et de la DSAC, voit sa traduction dans les faits progressivement augmentŽe.  

Tou tefois, c ett e su rveil lance n Õest, aujourdÕhui, pas suffisamment formalisŽe. I l 
convient  donc , en tenant compte des mi ssions dŽvolues ˆ lÕACNUA, de dŽfinir celles  
de la DSAC en ce qui concerne la surveillance du respect par les opŽrateurs aŽriens 
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de la rŽglementation environnementale  ainsi quÕŽventuellement celle de suivi des 
engagements volontaires des acteurs de lÕaŽrie n. 

Les r™les respectifs de la DTA, de lÕautoritŽ de surveillance et des pr estataires de 
serv ice doivent •tre prŽcisŽs. Un groupe de travail qui devra rendre ses 
conclusions avant la fin de lÕannŽe 2011 sera crŽŽ ˆ cet effet .  

 

1.1.5  La navigation aŽrienne doit co ntinuer ˆ se 
moderniser  

Une construction européenne au cœur du changement. 

La construction europŽenne, avec le nouveau r•glement ciel unique, le 
dŽveloppement du bloc fonctionnel dÕespace aŽrien (FAB -EC) et la mise en Ïuvre du 
programme de recherche et dŽv eloppement europŽen SESAR, est lÕaxe majeur de la 
prochaine dŽcennie. Ce protocole permettra de prŽparer ces changements en 
consolidant les acquis de la DSNA et en poursuivant ses actions de modernisation 
continue.  

Ce principe de modernisation continue sÕa ppliquera Žgalement pour les services de 
navigation aŽrienne outre -mer, en cohŽrence avec les Žvolutions europŽennes 
comme avec le dŽveloppement de la stratŽgie de lÕOACI.  

La culture de sécurité de la navigation aérienne 

Le management de la sŽcuritŽ repose ra  sur les piliers  constitutifs de ce syst•me de 
management intŽgrŽ de la DSNA que sont  la promotion de la sŽcuritŽ, la gestion des 
compŽtences  et la Ç  just - culture  È, la ma”trise de la documentation opŽrationnelle, 
lÕŽvaluation des risques et les Žtudes d e sŽcuritŽ.   
 
Des priorités environnementales soutenues. 

LÕenvironnement est  une des prioritŽs du Gouvernement , notamment au travers du 
Grenelle de lÕenvironnement  et des effort s de recherche dans le secteur 
aŽronautique . En mati•re de navigation aŽrienne,  le rel•vement des trajectoires 
dÕavions en rŽgion parisienne, le dŽveloppement des descentes continues et 
lÕamŽlioration de lÕintŽgration environnementale des opŽrations de nuit ˆ CDG sont 
parmi les premi•res traductions concr•tes de ces engagements dans le protocole . 
Pour lÕen- route, les projets Espace doivent aussi intŽgrer lÕobjectif dÕoptimiser les 
trajectoires.  

Un rapprochement civil-militaire ambitieux. 

Dans le cadre de la mise en Ïuvre du ciel unique europŽen, lÕEtat -major de lÕarmŽe 
de lÕair et la direction des services de la navigation aŽrienne se sont accordŽs sur la 
volontŽ de dŽfinir et mettre en Ïuvre, de fa•on progressive, un nouveau dispositif de 
coordination civile -militaire performant reposant sur la coimplantation dÕunitŽs de 
contr™le mili taires dans les centres civils, permettant notamment de rŽpondre aux 
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exigences du r•glement CE 2150/2005  en mati•re de communication directe entre 
contr™leurs civils et contr™leurs militaires.  

 

Des évolutions techniques de la navigation aérienne stratégiques.  

La modernisation technique  de la navigation aŽrienne est au cÏur de ce protocole, 
notamment pour les syst•mes ATM (projet 4 FLIGHT) et les syst•mes et rŽseaux de 
communication, de surveillance et de navigation.  

Ces Žvolutions sÕappuieront sur la reco nnaissance des compŽtences et des mŽtiers de 
la fili•re technique, le renforcement des mŽthodes de coordination intŽgrŽe DO -DTI 
permettant dÕassocier toutes les expertises ˆ la conduite des projets industriels, ainsi 
que sur le dŽveloppement des coopŽratio ns internationales dans le cadre de SESAR.  

Une réorganisation stratégique des basses couches de l’espace aérien 

Le maintien des services de la navigation aŽrienne dans leur pŽrim•tre actuel du sol 
ˆ illimitŽ est dÕun intŽr•t vital pour la France notamment pour poursuivre une 
politique dÕamŽnagement du territoire qui reste une des politiques les plus constantes 
de lÕEtat. La France,  par sa gŽographie comme par son histoire aŽronautique , 
rassemble de nombreux aŽroports qui permettent de rŽpondre ˆ des mission s 
importantes pour les citoyens. La capacitŽ de lÕEtat ˆ y garantir les services de 
sŽcuritŽ de navigation aŽrienne permet ˆ ces aŽrodromes dÕassurer de nombreuses 
missions de travail aŽrien, des vols sanitaires et dÕavoir des rŽponses adaptŽes dans 
un con texte de forte mixitŽ IFR -VFR et du dŽveloppement de nouvelles dessertes 
commerciales. Il importe donc,  de surcro”t  dans le cadre dÕune intŽgration croissante 
des services de conserver une unitŽ de la prestation de service du Ç  sol ˆ illimitŽ  È.  

Par contr e, comme pour tous les services publics, il importe de rechercher une 
organisation consolidŽe plus efficace  et pŽrenne , via une stratŽgie ambitieuse 
concernant les espaces infŽrieurs.  

Une offre de capacité de contrôle performante 

Les actions continues dÕam Žlioration de lÕorganisation des services de contr™le, dont 
un des piliers restera le fonctionnement en Žquipe, permettront de continuer ˆ 
maintenir un haut niveau de sŽcuritŽ et ˆ offrir la meilleure qualitŽ de service, 
notamment en mati•re de rŽgularitŽ du trafic aŽrien, pour accompagner la reprise 
attendue de la croissance.  

La productivitŽ des centres de contr™le fran•ais sera ainsi confortŽe notamment par 
le maintien dÕun cožt unitaire du contr™le aŽrien se positionnant favorablement par 
rapport ˆ nos p artenaires, dans la perspective de gestion commune de la 
performance attendue pour les FAB par le deuxi•me paquet ciel unique adoptŽ en 
2009.  
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1.1.6  Une transformation des  contraintes de sžretŽ 
impose de nouveaux dŽfis techniques et de surveillance  

La DGAC doit  assurer en permanence ses missions  en mati•re de sžretŽ. La sžretŽ 
qui recouvre lÕensemble des actions de protection de lÕaviation civile contre les actes 
dÕintervention illicite (captures dÕaŽronefs, prises dÕotages, introduction dÕarmes ou 
dÕengins exp losifs ˆ bord des aŽronefs, protection des installations et Žquipements de 
navigation aŽrienneÉ) Žvolue fortement. Cette activitŽ fortement rŽglementŽe 
reprŽsente avec lÕenvironnement et la sŽcuritŽ, lÕun des trois objectifs prioritaires de 
lÕOrganisation de lÕAviation Civile Internationale (OACI), qui Ždicte des normes et 
pratiques recommandŽes . 

La sžretŽ est devenu e Žgalement, avec lÕadoption de r•glement s cadres, une 
compŽtence de lÕUnion europŽenne et, pour sÕadapter ˆ ces Žvolutions, la DGAC doit 
renfo rcer son r™le de chef de file en tant quÕautoritŽ compŽtente, de nombreux 
services de lÕEtat qui y concourent . La DGAC veillera aussi ˆ dŽvelopper lÕexpertise 
quÕelle apporte dŽjˆ sur la sc•ne internationale et qui est largement reconnue.  

De nombreux dŽfis  Žtant ˆ relever, la DGAC sÕattachera ˆ trouver avec ses 
partenaires les r•gles de financement dÕun secteur qui gŽn•re dŽsormais un chiffre 
dÕaffaires supŽrieur au milliard dÕeuros, et la fa•on de  refondre le dispositif de sžretŽ 
existant, pour maintenir son efficacitŽ en allŽgeant les contraintes quÕil impose aux 
passagers.  

La DGAC devra poursuivre son important investissement dans la technologie, ainsi 
que dans le domaine essentiel des facteurs humains.  

Dans le domaine de la surveillance de la sžretŽ, la DSAC est chargŽe de la validation 
des compŽtences de tous les agents, y compris en dehors de la DGAC, qui sont 
chargŽs dÕaudits ou dÕinspections. La mise en Ïuvre dÕune certification de ces agents 
ainsi que de lÕobligation faite aux autoritŽs de surveil lance nationale de vŽrifier les 
qualifications des agents au sein des opŽrateurs, am•ne une modification importante 
du syst•me et une forte implication de lÕENAC sous lÕŽg ide de la DTA, responsable de 
la  rŽglementation nationale, et de la DSAC, responsable  de la mise en Ïuvre.  

 

1.2  LÕunitŽ  de la DGAC  confirmŽe, notamment  par le 
renforcement de la circulation des mŽtiers et des 
compŽtences  

Au travers de ce protocole, la DGAC veillera  ˆ conserver  ses compŽtences en  
expertise en favorisant les mobilitŽs profes sionnelles entre le rŽgulateur, lÕautoritŽ de 
surveillance , lÕopŽrateur de navigation aŽrienne  et lÕENAC.  

La DGAC poursuivra son dŽveloppement de dispositifs dÕŽchanges dÕexpertise entre 
partenaires europŽens ou ˆ lÕinternational. Elle sÕattachera en outr e ˆ identifier et 
utiliser au mieux les compŽtences existant en son sein.   
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Il conviendra de veiller ˆ encourager les mobilitŽs de compŽtence entre les diffŽrents 
domaines de la DGAC (navigation aŽrienne, surveillance, rŽgulation). Ce processus 
permettra ai nsi de veiller ˆ ne pas entraver  les mobilitŽs des compŽtences entre le 
FABEC et l es autres fonctions de la DGAC par un travail dÕharmonisation des 
conditions de rŽmunŽration, prioritairement pour les personnels et les compŽtences 
les plus concernŽs en le concrŽtisant par la dŽlivrance dÕune licence dÕinspecteur de 
surveillance , selon un mod•le qui sera promu aupr•s de nos  partenaires europŽens.  

Pour ce qui concerne les fonctions de la DTA, notamment en mati•re de rŽgulation, le 
prŽsent protocole sÕattacher a ˆ valoriser et dŽvelopper les compŽtences et les 
mŽtiers.  

La DGAC poursuivra lÕamŽlioration de sa gouvernance et de ses mŽthodes de gestion 
dans ce cadre modernisŽ, et le secrŽtariat gŽnŽral pilotera la modernisation des 
fonctions et mŽtiers support.  

LÕexistence de la DGAC  est ainsi confortŽe par le prŽsent protocole , la DGAC 
demeur ant  une structure unitaire recrut ant  directement lÕensemble de ses 
personnels .  

A cet Žgard la DGAC devra trouver les moyens de mieux professionnaliser ses 
mŽtiers et de renfor cer sa structure pour prŽparer son articulation avec lÕorganisation 
internationale ˆ construire.   

 

*****  

Afin dÕaccompagner la prŽparation de toutes les Žvolutions internationales et 
europŽennes,  il sera crŽŽ un comitŽ Europe  associant les reprŽsentants d u personnel 
pour suivre les travaux europŽens..  

Dans le domaine de la surveillance , ce comitŽ fera des propositions  visant ˆ mieux 
insŽrer  les actions de la DSAC dans le cadre europŽen c'est - ˆ -dire de lÕUnion 
europŽenne et de la Commission europŽenne dans le domaine de la sžretŽ et de 
lÕAESA dans le domaine de la sŽcuritŽ. Il examinera aussi lÕorganisation de la 
surveillance du FABEC entre les six Etats concernŽs.  

Dans le domaine de la navigation aŽrienne , il travaillera,  sur lÕensemble des th•mes 
relatifs  ˆ la mise en Ïuvre du deuxi•me paquet du ciel unique europŽen.  

 A ce titre, il sera Žgalement le lieu o• seront examinŽes les propositions de la DGAC 
en la mati•re.  

Ces rŽflexions pourront •tre utilisŽes pour les autres domaines de la surveillance afin 
de contribuer ˆ lÕexistence rŽelle de passerelles entre les diffŽrents domaines 
dÕactivitŽs de la DGAC.  
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2  LÕamŽlioration de la performance opŽrationnelle et 
de la gestion des ressources humaines  

Le pilotage de la performance par les objectifs (PPO) est un d omaine qui est 
dŽveloppŽ depuis plusieurs annŽes ˆ la DGAC et qui doit diffuser dans lÕensemble de 
ses directions et services. Ainsi la performance est devenue une obligation 
r•glementa ire, notamment en terme de sŽcuritŽ. Des indicateurs seront mis en plac e 
et suivis  sans incitation Žconomique en mati•re de sŽcuritŽ. Il en est de m•me en ce 
qui concerne les aŽroports, o• la DSAC intervient dans les nouveaux contrats passŽs 
entre la DTA et les exploitants aŽroportuaires afin dÕy faire inscrire des indicateur s de 
sŽcuritŽ et de vŽrifier que les investissements nŽcessaires ˆ la sŽcuritŽ y soient bien 
inscrits. Enfin dans lÕensemble des fonctions de gestion (supports) les indicateurs de 
performance sÕimposent tout autant. La performance sÕanalyse donc par trois  
facteurs  : lÕefficience (le ratio entre les moyens et les rŽsultats), lÕefficacitŽ (ratio 
entre les objectifs et les rŽsultats) et la pertinence et la qualitŽ des prestations. 
LÕamŽlioration de la performance de la DGAC qui sÕappuiera entre autres sur une 
organisation plus adaptŽe et une priorisation des dŽpenses permettra  la rŽduction de 
496  emplois sur la pŽriode 201 1 -  201 3. SimultanŽment,  elle veillera ˆ couvrir le 
risque compŽtences  par la formation, la promotion et des recrutements adaptŽs  et 
prŽserve ra systŽmatiquement ses savoir - faire dans lÕensemble de ses missions et de 
ses mŽtiers.  La DGAC, dans tous ses mŽtiers, visera, pendant la durŽe du prŽsent 
protocole, ˆ amŽliorer sa performance.  

 

2.1  Vers une organisation opŽrationnelle plus performante  

2.1.1  Surv eillance  

La DGAC sÕengage ˆ promouvoir une autoritŽ nationale de surveillance  performante en 
Europe.  

2.1.1.1  La maîtrise de la réglementation 

 

La rŽglementation est essentiellement europŽenne dans le domaine de la surveillance 
de la sŽcuritŽ et de la sžretŽ, auss i les extensions de compŽtence de lÕAESA 
deviennent tr•s structurantes pour la DSAC.  D•s 2012 pour les domaines des 
opŽrations des compagnies aŽriennes, de la formation et des licences de pilotes, de la 
navigation aŽrienne, et d•s 2013 pour les aŽroports, des r•gles de mise en Ïuvre des 
r•glements europŽens,  ŽlaborŽes par lÕAESA, rentreront en vigueur.  

Pour autant, l Õenjeu imp ort ant  que  const itue  la nŽcessit Ž de r• gles sim ples et  
eff icaces dans le dom aine  de lÕaviat ion  gŽnŽrale et  lŽg• re con t inuera ˆ  • tr e pri s en 
compt e en liaison a vec la MALGH. 
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De m•me , les Žvolut ions  r• glem entaires nationales, europŽennes, ou internationales  
port Žes par  la DTA dans  les dom aines sŽcuritŽ  de la navigat ion  aŽr ienne  et  d e  l a  
sž retŽ sont  lou rd es dÕŽvolut ions  pour  la DSA C et l es deux directions collaboreront 
Žtroitement dans ces domaines. Les organisations syndicales seront prŽalablement 
tenues informŽes de ces Žvolutions et consultŽes sur les Žventuels changements qui en 
dŽcouleraient.  

Cette collaboration associera la DSNA dan s le domaine de la navigation aŽrienne, que 
ce soit en ce qui concerne les r•gles de mise en Ïuvre issues du ciel unique europŽen, 
que de r•gles techniques prises en application de normes ou pratiques recommandŽes 
de lÕOACI. La DSNA m ettr a en Ï uvr e ces Žvo lutions de fa•on sž re et coo rd onn Že dans  
lÕensemb le de ses serv ices. 

Enfin, d ans le domaine du programme de sŽcuritŽ de lÕEtat, la France utilisera son 
avance actuelle pour influencer les Žvolutions r•glementaires.  

 

2.1.1.2 La responsabilité de la surveillance 

Il est en particulier essentiel, dans un souci de clartŽ des missions de lÕautoritŽ de 
surveillance et de sŽcuritŽ juridique des agents, dÕ•tre vigilant ˆ continuer ˆ porter 
fortement la position fran•aise selon laquelle la responsabilitŽ en mati•re de 
survei llance incombe aux autoritŽs nationales et ne peut •tre diluŽe.  

 LÕAESA est chargŽe de proposer la rŽglementation et de vŽrifier que les autoritŽs 
nationales de surveillance la font correctement appliquer. LÕAESA ne peut pas  
imposer dÕorganisation en mati •re de collaboration entre ces autoritŽs.  La France 
dŽfendra le principe de la sŽparation des organes rŽgulateurs (lÕAESA pour la sŽcuritŽ, 
la Commission pour la sžretŽ) et des autoritŽs de surveillance, lesquelles devront 
pouvoir continuer de jouer pleine ment leur r™le de contr™le et surveillance, tout en 
collaborant de plus en plus entre elles.  

Coordination et anticipation sont essentielles. La  DSAC veillera ˆ renforcer 
lÕinformation de ses agents sur les projets r•glementaires, ˆ renforcer leurs formatio ns 
aux nouvelles r•gles, ˆ mieux les associer ˆ des actions dÕexpertise ou dÕaudits au 
sein des Žquipes de lÕAESA. Des progr•s dans ce domaine ont ŽtŽ enregistrŽs en 
2010, mais ils devront •tre poursuivis et des points rŽguliers seront faits au sein du 
com itŽ Europe.  

Les formations ˆ la langue anglaise ainsi que le cas ŽchŽant ˆ dÕautres langues seront 
Žgalement renforcŽes dans cette optique.  

Dans le domaine de lÕaviation lŽg•re, les organisations syndicales seront consultŽes 
sur les Žvolutions souhaitables  pour permettre de replacer lÕaction de surveillance et 
de promotion de la sŽcuritŽ de la DSAC au sein du rŽseau des fŽdŽrations et dÕen 
augmenter lÕefficacitŽ.  
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Les actions de benchmarking seront lÕoccasion de se comparer aux autres autoritŽs, et 
de mesur er les diffŽrences entre lÕapproche fran•aise et dÕautres approches, pour des 
dŽmarches de conviction plus efficaces vis - ˆ - vis de lÕagence.  

La DSAC et lÕENAC Ïuvreront ensemble pour favoriser des coopŽrations avec dÕautres 
Etats europŽens susceptibles dÕin fluencer les pratiques ultŽrieures et les prŽ - requis 
des agents en charge des t‰ches de surveillance en Europe  

 

2.1.1.3  La professionnalisation des métiers  

La licence d’inspecteur de surveillance 

La reconnaissance des compŽtences des agents en charge de la surve illance en 
Europe se traduit dans le domaine de la sžretŽ, depuis le 29 avril 2010, par une 
exigence de certification de ces agents. Ainsi, ˆ lÕinstar des r•gles harmonisŽes mises 
en place dans le cadre du programme SAFA en mati•re de contr™le technique 
dÕexploitation, y compris en termes de formation initiale et de maintien des 
compŽtences,  cette dŽmarche prŽfigure ce qui progressivement pourrait devenir une 
exigence dans les domaines de la surveillance de la sŽcuritŽ.  

Elle nÕy trouvera que des avantages p our dŽmontrer la compŽtence de ces agents 
lors des audits de la Commission europŽenne ou de lÕagence europŽenne. Elle peut 
ainsi prŽfigurer et influencer les rŽflexions de lÕagence sur le sujet.  

Cette exigence de reconnaissance explicite des qualification s est aussi un levier de 
plus grande professionnalisation des mŽtiers de la surveillance au sein de la DGAC. 
Soumettre lÕautorisation dÕexercer les actions de surveillance ˆ une vŽrification 
initiale de lÕacquisition des compŽtences requises tant thŽorique s que pratiques,  
garantir le maintien de ces compŽtences tout au long de la vie professionnelle par 
des obligations de pratique rŽguli•re et de formation continue, prŽvoir des 
mŽcanismes de gestion des cas de pertes de capacitŽ ˆ exercer, tout ceci induit  en 
effet une exigence croissante sur les qualifications.  

Le groupe de travail crŽŽ ˆ cet effet travaillera ˆ la crŽation dÕune licence 
dÕinspecteur de surveillance pour les agents de la DSAC dans lÕobjectif de rendre des 
conclusions d•s la fin de lÕannŽe  2010. Cette licence ne sera  pas rŽservŽe ˆ des 
catŽgories dÕagents particuliers  et concernera lÕensemble des personnels exer•ant 
des t‰ches de surveillance . Elle sera  assise sur la dŽmonstration des compŽtences et 
leur actualisation dans le temps et perme ttra  de souder les agents de la DGAC/DSAC 
sur la base dÕune approche et dÕune culture communes. Elle pourra concerner tous 
les domaines de la surveillance (aŽroports, transport aŽrien, travail aŽrien, 
prestataires de service navigation aŽrienne, formation  et licences des personnels 
navigants, environnement, aviation gŽnŽrale) et englobera le dispositif de 
certification des agents mis en place dans le domaine de la sžretŽ.  

Il sera nŽcessaire de reconna”tre les compŽtences des agents dŽjˆ en poste sur le 
pri ncipe de la Ç   loi du grand -p•re  È afin de ne pas leur imposer une nouvelle fois 
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toutes les Žtapes des formations qualifiantes existantes. Le GT en place sera donc 
Žgalement chargŽ dÕŽtudier, pour lÕensemble des domaines concernŽs par la licence, 
les moyen s de vŽrifier et dÕattester les compŽtences de ces agents en mati•re de 
surveillance.  

 

Une compétence accrue en navigation aérienne au sein de la DSAC  

Dans le cadre dÕun e nŽcessaire Žvolution des relations entre le prestataire et 
lÕautoritŽ de surveillanc e, un GT DSAC/DSNA dŽfinira lÕensemble des modalitŽs de 
mise en Ïuvre dÕun p™le dÕexpertise navigation aŽrienne  au sein de la DSAC . Les 
travaux de ce GT prendront džment en compte, en fonction des solutions proposŽes, 
la nŽcessitŽ de prŽserver pour les age nts concernŽs, lÕexercice de leurs fonctions ˆ la 
DSAC et ˆ la DSNA dans le respect des principes de dŽontologie indispensables dans 
le cadre des relations entre le prestataire de services DSNA et son autoritŽ de 
surveillance DSAC.  

Dans le cadre des trava ux de lÕAESA sur la licence de contr™le et la formation au 
contr™le, la DSAC sÕappuiera Žgalement sur lÕexpertise de lÕENAC sur ces sujets.  

 

2.1.1.4 Savoir disposer des compétences pour répondre aux 
besoins 

Avec lÕŽvolution europŽenne des mŽtiers de la surveillanc e et les audits des autoritŽs 
de surveillance menŽs par lÕAgence EuropŽenne, il est particuli•rement important que 
la DSAC puisse recruter les agents avec les profils adaptŽs aux diffŽrents endroits. A 
cet effet, la nouvelle organisation de la DSAC en serv ice ˆ compŽtence nationale 
permet dans une certaine mesure de renforcer la capacitŽ globale du service en 
tirant le meilleur parti des expertises disponibles en son sein, o• quÕelles soient 
gŽographiquement localisŽes (exemple dÕŽquipes dÕaudit constituŽes  dÕagents de 
diverses entitŽs de la DSAC sous la direction dÕun responsable de lÕŽchelon central ou 
de la DSAC/IR compŽtente).  

Il nÕen reste pas moins quÕune telle dŽmarche a ses limites, et que par ailleurs dans 
certains domaines techniques pointus, la DS AC doit et devra continuer ˆ bŽnŽficier 
de recrutements  hors de la DGAC, et dans certains cas limitŽs, ˆ puiser dans des 
viviers de personnels ayant eu une expŽrience professionnelle au sein des acteurs du 
monde aŽronautique (constructeurs, aŽroports, com pagnies aŽriennes) afin de 
complŽter le panel dÕexpertises disponible ˆ la DSAC et sous rŽserve de clauses de 
dŽontologie.  

Il est proposŽ dÕinstaurer un groupe de travail protocolaire sur les compŽtences. Il 
aura pour objet de dŽceler les Žventuels probl• mes auxquels fait face la DSAC dans 
des domaines particuliers, et de proposer les Žventuelles actions dÕincitation, ainsi 
que les compŽtences ˆ recruter en externe,  et une stratŽgie pour faire face aux 
besoins.  
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2.1.1.5 La consolidation du SCN DSAC 

 

La constituti on de la DSAC comme service ˆ compŽtence nationale au 1er janvier 
2009 affirme la politique europŽenne de la DGAC pour confier un r™le clŽ aux autoritŽs 
nationales de surveillance et assurer ˆ la DSAC une cha”ne de commandement intŽgrŽ 
qui repose ˆ terme s ur une territorialisation efficace, un outil mŽtier performant et sur 
le dŽveloppement dÕune dŽmarche qualitŽ.  

 Le rôle territorial du SCN DSAC 

Les directeurs des DSAC/IR sont ˆ la t•te de directions interrŽgionales qui sous 
lÕautoritŽ de lÕŽchelon central  de la DSAC participent aux  missions de la surveillance de 
la sŽcuritŽ et de la sžretŽ aŽriennes.  Les DSAC/IR  accomplissent  Žgalement des 
missions pour la direction du transport aŽrien principalement en mati•re de sžretŽ, de 
dŽveloppement durable et sur l es questions aŽroportuaires et de rŽgulation 
Žconomique.  

Le directeur  de la DSAC/IR reprŽsente le directeur gŽnŽral de lÕaviation civile aupr•s 
des prŽfets, des Žlus locaux et des autres partenaires sur son territoire gŽographique 
avec lesquels il (elle)  assure  la synth•se des problŽmatiques de la DGAC y compris 
lorsquÕelles comportent un volet navigation aŽrienne.  

Lˆ o• la nature de lÕactivitŽ aŽronautique ou lÕŽloignement du si•ge de la DSAC/IR le 
justifient, la DSAC/IR comporte des dŽlŽgations locales q ui lui permettent de 
maintenir une prŽsence efficace de ses services au plus pr•s du terrain. En particulier 
le dŽlŽguŽ reprŽsente le directeur de la DSAC/IR aupr•s des prŽfets, des Žlus locaux 
et des autres partenaires, pour la dŽlŽgation qui lui est conf iŽe.  

ConfrontŽes quotidiennement aux rŽalitŽs du terrain, dialoguant avec les usagers, les 
DSAC/IRs et leurs dŽlŽgations sont ˆ la fois le point dÕentrŽe  de la DGAC pour le 
monde extŽrieur et lÕantenne avancŽe de la DGAC qui peut  permettre ˆ lÕŽchelon 
central dÕavoir une vision au plus juste des effets induits de certaines politiques ou 
rŽglementations. Elles jouent ˆ ce titre un r™le fondamental dans la perception de la 
DGAC par le monde extŽrieur. Les DSAC/IRs ont Žgalement pour mission le 
dŽveloppement   avec le monde   industriel aŽronautique, grands groupes, PME -PMI et  
institutions de formation.   Elles doivent jouer leur r™le dÕanimateur et de facilitateur 
du dŽveloppement Žconomique aŽronautique et spatial des territoires dont elles ont la 
charge.  

Le pilotage des Žvolutions europŽennes devra maintenir la cohŽrence du SCN DSAC 
dans ses fonctions de surveillance et rŽgaliennes. La DGAC dŽveloppera sa stratŽgie 
sans nŽgliger les compŽtences rŽgaliennes, exercŽes par les DSAC IR. Les personnels 
en charg e de ces missions impulsŽes par la direction du transport aŽrien et mises en 
Ïuvre au sein du SCN, devront •tre concernŽs par ces Žvolutions mais Žgalement 
•tre eux -m•mes porteurs de cette dimension europŽenne. Le pilotage de la 
performance par  les object ifs, la dŽmarche de contrats de service dŽveloppŽs entre 
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la DSAC et la DTA et le SG  ainsi que les rendez vous de gestion devront permettre 
dÕamŽliorer encore cette articulation harmonieuse entre ces diffŽrentes missions.   

La consolidation du SCN/DSAC au s ein de la DGAC passe par un renforcement de 
lÕidentitŽ collective de ses agents. La DSAC dŽveloppera, en utilisant les outils mis ˆ 
disposition par le secrŽtariat gŽnŽral, une politique de communication interne.  

 

Un outil métier performant 

La DSAC, comme t ous les services de la DGAC, vise ˆ amŽliorer la qualitŽ des services 
quÕelle rend aux usagers. Elle doit aussi de plus en plus rŽpondre aux questions 
dÕautres clients comme lÕAESA concernant les actions de contr™le et de surveillance, et 
la tra•abilitŽ de  ces actions est au demeurant requise par la rŽglementation 
europŽenne. Cette qualitŽ de service doit sÕappuyer sur le syst•me dÕinformation de 
gestion et de pilotage (SIGP) de la DGAC.  

Dans les domaines transversaux comme le rŽseau, les finances, les ress ources 
humaines, le portail DGAC, la messagerie ou les documents numŽriques (courrier, 
GED ou archivage Žlectronique), la DSAC sÕappuie sur les outils mis ˆ disposit ion par 
le secrŽtariat gŽnŽral.  

Comme toute direction mŽtier , la DSAC  doit disposer dÕun ou til mŽtier qui lui permette 
de continuer de moderniser ses mŽthodes et pratiques en adŽquation avec les 
exigences de plus en plus fortes au sein de lÕEurope, et dÕaccro”tre lÕefficience de ses 
actions de surveillance dans les diffŽrents domaines. La DSAC e xercera la ma”trise 
dÕouvrage mŽtier, la sous direction des syst•mes dÕinformation et de la modernisation 
du secrŽtariat gŽnŽral (SG/SDSIM) la ma”trise dÕouvrage SIGP et le CEDRe la ma”trise 
dÕÏuvre de cet outil mŽtier.  

Le dŽveloppement et le dŽploiement d e cet outil  mŽtier, en cohŽrence avec les 
principes du SIGP,  constitueront en outre un facteur structurant et de cohŽsion du 
SCN.  

La démarche qualité 

La DSAC a fait beaucoup de progr•s depuis sa crŽation. Mais la constitution dÕun 
service unique met nŽces sairement du temps ˆ se traduire par une harmonisation 
bien ancrŽe des approches de la sŽcuritŽ, des mŽthodes de travail, des pratiques, 
des t‰ches. Le Programme de SŽcuritŽ de lÕEtat et les enjeux quÕil porte en sont une 
des composantes, comme lÕest la vi sion de et vers lÕEurope. LÕextension ˆ lÕensemble 
de la DSAC des dŽmarches qualitŽ en vigueur dans certaines de ses entitŽs sera le 
projet fŽdŽrateur qui devra, sur deux annŽes regrouper tous ces enjeux et mobiliser 
les agents vers lÕamŽlioration des perf ormances, lÕexemplaritŽ europŽenne, la 
simplification des procŽdures, lÕamŽlioration du service aux usagers.  

Cette dŽmarche sera globale et concernera tous les mŽtiers de la DSAC , y compris 
ceux opŽrŽs pour le compte de la DTA ou les fonctions supports . La  dŽmarche 
permettra de clarifier et de formaliser les relations de la DSAC avec les fonctions 
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extra SCN, notamment avec le SecrŽtariat GŽnŽral de la DGAC pour les fonctions 
supports, dans une optique de facilitation systŽmatique et rŽciproque.  

 

2.1.2  Navigation AŽrienne  

2.1.2.1 La sécurité  

 
Le syst•me de management de la sŽcuritŽ de la DSNA a acquis, au cours des 
derni•res annŽes, une maturitŽ certaine et il est gŽnŽralement reconnu comme 
performant, tant au niveau national quÕinternational. Les Ç  piliers  È constitutifs  de ce 
syst•me de management intŽgrŽ de la sŽcuritŽ et de la qualitŽ sont  la culture et la 
promotion de la sŽcuritŽ, la gestion des compŽtences, la ma”trise de la 
documentation opŽrationnelle, lÕŽvaluation des risques, et notamment les Žtudes de 
sŽcuritŽ.   
 
La DSNA mettra en place une dŽmarche de gestion des risques formalisŽe, cohŽrente 
avec le Plan de SŽcuritŽ de l'Etat, dont elle reprendra et dŽclinera les ŽlŽments qui la 
concerne, et qu'elle complŽtera en fonction de ses ŽlŽments d'analyse propres. Cett e 
analyse sera basŽe d'une part sur l'exploitation des Žv Žnements liŽs ˆ la sŽcuritŽ et 
des indicateurs associŽs, d'autre part sur une rŽflexion pro -active ˆ dŽvelopper au 
sein de son syst•me de management intŽgrŽ  en concertation avec les reprŽsentants 
du personnel.  
 
Cette dŽmarche est complŽtŽe par des audits Ç  internes  È (par opposition aux audits 
menŽs par les autoritŽs de surveillance et aux audits ISO9001v2000), une gestion 
des Žv Žnements sŽcuritŽ  avec comme rŽfŽrentiel la  Just culture  (consiste en l a 
systŽmatisation de lÕanalyse non punitive des incidents ayant pour cause des erreurs 
humaines afin dÕinciter au retour dÕexpŽrience bŽnŽfique pour la sŽcuritŽ )  et par une 
interface  appropriŽe avec lÕautoritŽ de surveillance  ;  

Dans le cadre dÕun engageme nt fort et continu visant ˆ promouvoir la sŽcuritŽ et le 
management intŽgrŽ de la qualitŽ au sein du FABEC, la DSNA sÕengage ˆ promouvoir 
et renforcer la notion de Ç  Just culture  È dans lÕensemble des instances de sŽcuritŽ et 
travaille ˆ dŽfinir le mod•le de Ç Just culture  È du FABEC en interaction permanente 
avec les instances de dialogue social du FABEC . Au sein du FABEC, la DSNA agira 
pour le renforcement et lÕharmonisation des moyens de recueil et de traitement des 
ŽvŽnements de sŽcuritŽ, la mise en pla ce de plans dÕaction communs sur les 
ŽvŽnements de sŽcuritŽ et la valorisation des acquis de la certification ISO de la 
DSNA.  

 Dans le cadre de lÕamŽlioration continue de la gestion des ŽvŽnements de sŽcuritŽ, 
lÕanalyse du profil des candidats aux postes d Õencadrement dans les entitŽs qualitŽ de 
service Ð sŽcuritŽ tiendra compte entre autres de la dŽtention dÕune licence de 
contr™leur de la circulation aŽrienne.  
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En parall•le au traitement des ŽvŽnements sŽcuritŽ, un soutien structurŽ doit •tre 
apportŽ aux agents opŽrationnels en cas dÕincident ou dÕaccident. Aussi, pour 
traduire son engagement ˆ aider ses agent s ayant vŽcu des situations 
professionnelles dŽlicates, la DGAC  mettra en Ïuvre les conclusions du GT CISM 
(Critical Incident Stress Management ou Ge stion du stress apr•s incident critique) :  

-  met tre  en place avant le 1 er  j uillet 2011 , dans lÕensemble des organismes 
opŽrationnels une convention liant ce dernier ˆ une CUMP (cellule dÕurgence 
mŽdico -psychologique). Un poi nt annuel est fait en CTP local  ;  

-  prom ouvoir  des expŽrimentations de  syst•mes de Ç  pairs  È et les pŽrennise r o• 
cela sera possible ;  

-  veille r  ˆ ancrer, aux standards les plus ŽlevŽs, le CISM dans la culture 
managŽriale du FABEC  ;  

 

2.1.2.2 L’environnement  

 

Les engagements du Grenelle de lÕenvironnem ent seront mis en Ïuvre  dans le 
respect de lÕobjectif primordial de la sŽcuritŽ de la navigation aŽrienne . Apr•s le 
rel•vement des altitudes dÕinterception ˆ Orly, lÕŽtude du rel•vement gŽnŽralisŽ des 
trajectoires en rŽgion parisienne associŽ au rel•vement  de lÕaltitude de transition,  qui 
a mobilisŽs les Žquipes concernŽes depuis 2008 a ŽtŽ lancŽ de fa•on effective en juin 
2010 par une   simulation grande Žchelle au CEE de BrŽtigny et par le lancement des 
consultations des Žlus et riverains . Cette Žtape sera  suivie par le lancement de 
lÕenqu•te publique  au printemps 2011 . Ces changements auront Žgalement des 
rŽpercussions dans les espaces du SNA -N.  

Ensuite, gr‰ce ˆ lÕeffort de s personnels de  nombreuses plateformes pour Žvaluer  de s 
procŽdures de descente conti nue, dÕexcellents rŽsultats ont ŽtŽ observŽs. LÕattente 
des riv erains et de lÕACNUA est importante sur ce sujet. LÕACNUA souhaite  que les 
plateformes de B‰le Mulhouse, Bordeaux, Nantes et Nice  prŽsentent des projets 
similaires en 2010 et que les autres pla teformes prŽsente nt  un bilan de leurs 
Žvaluations. La DSNA sÕengage au travers de ce protocole  ˆ  poursuivre ses efforts de 
dŽploiement tout en continuant ˆ Žvaluer les bŽnŽfices ou les limites de ces 
procŽdures. Ë terme, les QFU principaux , ou ceux qui im pactent le plus la population  
devraient pouvoir  bŽnŽficier de procŽdure en descente continue  en gardant la sŽcuritŽ 
comme premier objectif . Il faut par ailleurs noter que Roi ssy fait lÕobjet dÕune 
attention particuli•re des riverains et de lÕACNUA. Les Žv alu ations en 2010 des 
dispositions issues du rapport Dermagne pour le dŽveloppement durable de lÕaŽroport 
Roissy -CDG seront suivies dÕune mise en Ïuvre lorsque les conditions de sŽcuritŽ et 
de consensus avec les riverains seront rŽunies. Dans ce contexte u n nouveau rŽseau 
de trajectoires de cÏur de nuit pour faire partir vers le nord les dŽparts face ˆ lÕouest 
de CDG sera ŽtudiŽ , pendant cette pŽriode protocolaire,  afin dÕŽviter les zones les 
plus urbanisŽes.  
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Pour les ce ntres en route, tous les projets dÕam Žlioration du rŽseau de route prennent 
dŽsormais en considŽration le besoin de rŽduire les rallong ements de trajectoire  et 
dÕoptimiser les profils de vol . Cependant, les amŽliorations principales attendues dans 
ce domaine pour les prochaines annŽes, dŽcoul eront essentiellement dÕun rŽseau de 
route plus performant ˆ lÕŽchelle du FABEC.  

La formation des contr™leurs ˆ la prise en compte de lÕenvironnement sera complŽtŽe 
et systŽmatisŽe, aussi bien pour la formation initiale que pour la formation continue. 
La D SNA structurera les Žchanges entre les centres opŽrationnels, lÕENAC, lÕACNUA et 
tous les partenaires susceptibles de faire des propositions pour Žlaborer et mettre en 
Ïuvre une formation adaptŽe et concertŽe sur le fond comme sur la forme. Cette 
formation  devra permettre de bien faire appara”tre la problŽmatique 
environnementale comme premi•re prioritŽ apr•s la sŽcuritŽ. Un projet doit •tre 
prŽsentŽ ˆ lÕACNUA dans le courant de lÕŽtŽ 2010, conformŽment ˆ sa 
recommand ation, et sera ˆ lÕordre du jour du CTP DGAC de fin 2010.  

LÕamŽlioration du dispositif dÕinformation gŽnŽrale des riverains sur les trajectoires 
aŽriennes aujourdÕhui disponible gr‰ce au syst•me VITRAIL sera poursuivie, 
notamment par lÕŽtude de la mise ˆ disposition dÕinformations sur internet..  Cette 
amŽlioration permettra ˆ la DGAC dÕassurer la ma”trise de lÕinformation sur les 
trajectoires diffusŽes aux riverains. Les crit•res gŽnŽraux de sžretŽ nationale et le 
besoin de garantir la sŽcuritŽ seront pris en compte, notamment en Žvitant toute 
possibilitŽ dÕinterfŽrence sur le fonctionnement en temps rŽel de la navigation 
aŽrienne, et en contenant lÕusage qui se ra fait en temps diffŽrŽ des informations 
diffusŽes , aux seules prŽoccupations environn eme ntales.  

Les modalitŽs  de diffusion feront lÕobje t de point dÕinformation en CTP local des 
organismes concernŽs.  

Enfin, la composante environnementale est dŽsormais prise en compte dans le 
syst•me de management intŽgrŽ de la DSNA au titre de lÕŽcoute des parties 
intŽressŽes enviro nnementales. Elle rejoin t les problŽmatiques traitŽes au quotidien 
au titre du bilan carbone ou du plan dÕadministration exemplaire (PAE) qui conduit ˆ 
un mode de fonctionnement plus re spectueux de lÕenvironnement.  

 

2.1.2.3 L’organisation de l’Espace aérien  

 

La stratŽgie espace aŽrien d e la navigation aŽrienne sÕinscrit dans un cadre de 
coopŽration interministŽriel au niveau national avec le minist•re de la dŽfense et 
international avec nos partenaires europŽens, en particulier du FABEC.  

Pour atteindre les objectifs de performance attend us, les deux grands piliers de cette 
stratŽgie, ˆ court, moyen et long terme sont  :  
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1.  une stratŽgie de gestion flexible de lÕespace aŽrien incluant les projets de 
court terme du programme FABEC et consolidant au niveau de lÕespace du 
FABEC les acquis nationa ux en mati•re de niveau 1 et 2 et permettant pour 
le niveau 3 dÕatteindre avant 2015 une coordination de niveau 3 la plus 
performante, gr‰ce ˆ la prise en compte compl•te de la CAM en - route par 
les CMCC coimplantŽs dans les CRNAs, eux -m•mes rŽorganisŽs ˆ l Õhorizon 
2015 -2020 selon le mod•le Ç  OPERA+ 4 CRNAs È tel quÕissu des conclusions 
du CSP du 7 avril 2008 .  
 
 

Cette stratŽgie, qui pour la partie CMCC fait dÕores et dŽjˆ lÕobjet dÕune feuille 
de route conjointe Etat Major de lÕArmŽe de lÕAir / DSNA validŽe  en 2008 par 
le directoire ˆ lÕespace aŽrien, devrait sÕinscrire dans le cadre dÕun accord 
cadre interministŽriel signŽ en 2011, qui sera prŽsentŽ en prŽalable aux 
reprŽsentants des personnels de la DGAC. Dans le cadre des indispensables 
amŽliorations de l a performance rendue ˆ lÕensemble des usagers de lÕespace 
aŽrien et de la nŽcessaire harmonisation au sein du FABEC, la DGAC sÕengage 
ˆ travailler activement sur le dossier civil militaire.  

Une expŽrimentation dÕun CMCC dit Ç  type II  È sera menŽe en 2011 ˆ Reims, 
centre ˆ forte densitŽ de trafic militaire en - route. Un CMCC de Ç  type II  È 
repose en particulier sur un nouveau concept dÕopŽration de niveau 3, la mise 
en place dÕune gestion opŽrative Žtendue afin dÕoptimiser la gestion de 
lÕespace, la sectoris ation de la gestion de la CAM I et lÕinsertion des positions 
de contr™le militaires au sein des blocs de secteurs de contr™le civils.  La mise 
en Ïuvre des CMCC type II sera facilitŽe par les extensions programmŽes de 
salles de contr™le de CRNA, en particul ier pour celle de Reims . 

SÕagissant de la coordination de niveau 3, le concept opŽrationnel devra 
permettre de mettre en Ïuvre des procŽdures de coordination performantes. 
En complŽment des apports de la fonction militaire OCCD pour lÕamŽlioration 
de lÕinterface CAM/CAG, l a question des apports et les contraintes de la 
visualisation par les contr™leurs civils des aŽronefs contr™lŽs en CMCC par les 
contr™leurs militaires et des mŽthodes de travail associŽes sera ŽtudiŽe du 
point de vue juridique, rŽglementai re, technique et opŽrationnel  par un 
groupe de travail en reprenant les travaux menŽs ˆ Reims . Ce GT Žtudiera 
Žgalement les vols CER et rendra ses conclusions avant la mi 2011.  

Sur le mod•le de la CNGE, la DSNA promouvra la mise en place dÕune cellule 
mixt e de gestion de lÕespace aŽrien du FABEC composŽe des prestataires 
militaires et de reprŽsentants du FABEC.  

 

2.  une stratŽgie de rŽorganisation des basses couches de lÕespace aŽrien dite 
Ç stratŽgie basses couches  È selon le mod•le des SCIV (Service de Contr ™le 
et dÕInformation de Vol) jointifs assurant un maillage du territoire 
mŽtropolitain gŽrŽ s par un nombre rŽduit dÕenviron 15 centres de contr™les 
dÕapproches sera mise en Ïuvre.  
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Cette stratŽgie  doit permettre dÕoptimiser la gestion de lÔ espace aŽrien , en  
tenant compte des ŽlŽments relatifs ˆ la mixitŽ et ˆ la densitŽ du trafic, 
dÕamŽliorer la compatibilitŽ IFR/VFR, dÕassurer une plus grande robustesse 
aux alŽas conjoncturels garantissant ainsi leur pŽrennitŽ et dÕamŽliorer  la 
gestion des effectifs et des compŽtences  au regard de lÕŽvolution du 
domaine de prŽrogatives des SCIV.  
 
Ce mod•le singulier mais efficace sera promu au niveau du FABEC. Les 
principes gŽnŽraux de ces Žvolutions seront traitŽs dans un GT protocolaire 
qui dŽterminera le volet social asso ciŽ ˆ cette stratŽgie Dans ce cadre, une 
Žtude sur les compŽtences, les mŽthodes (y compris les conditions 
dÕarmement) et outils des TSEEAC assurant le service de contr™le 
dÕaŽrodrome sera menŽe par la DSNA sur la durŽe du protocole.  
Pour les ICNA souhaita nt accompagner le changement en quitta nt leur poste 
de contr™leur dÕapproche sur les aŽrodromes reclassŽs, un plan dÕaffectation 
vers le centre de contr™le dÕapproche repreneur sera dŽfini  pour les ICNA 
dŽsireux de rejoindre ce dernier . Par ailleurs, des p rioritŽs de rŽaffectation 
sur les postes de contr™le ouverts lors des campagnes de mutations 
suivantes seront instaurŽes  de fa•on similaire ˆ ce qui a ŽtŽ fait lors des 
derniers reclassements. L es mesures en vigueur pour les restructurations de 
services se ront appliquŽes. Pour les ICNA souhaitant rester dans leur 
affectation, les dispositifs de maintien des conditions statutaires et 
indemnitaire  seront conservŽs. Le groupe de travail protocolaire dŽfinira les 
modalitŽs prŽcises de ces mesures  dÕaccompagnem ent social dans le respect 
des possibilitŽs de mobilitŽ des agents issus des autres centres  
 
Une Žtude conjointe DSNA Ð DSAC sera menŽe sur la question des 
compŽtences,  de la formation et de lÕarmement opŽrationnel des SCIV.  
 
Il conviendra de plus de tirer  les enseignements du nouveau paysage des 
basses couches en mati•re dÕorganisation des entitŽs. La DO rŽactivera le 
GT encadrement, engagŽ en 2008 pour optimiser lÕorganisation  des SNA et 
renforcer le r™le de leurs si•ges vis - ˆ - vis des organismes qui leur sont 
rattachŽs.  

 
3. Dans le cadre dÕune dŽmarche volontaire sur le dossier civil -militaire et au 

bŽnŽfice de tous les usagers de lÕespace aŽrien et de la compŽtitivitŽ des 
constructeurs aŽronautiques fran•ais, un GT Žtudiera les modalitŽs techniques, 
opŽra tionnelles, sociales et financi•res d e rattachement  de la CER au sein de la 
DGAC.  

Cette stratŽgie aura Žgalement un impact sur  :  
 

‐ lÕorganisation des DCC, pour ce qui concerne la gestion flexible de lÕespace 
aŽrien, lÕŽvolution des mŽthodes de coordination  entre contr™leurs civils et 
contr™leurs militaires, et la rŽorganisation des centres de contr™le de la 
dŽfense. LÕaccompagnement social consŽcutif ˆ une Žventuelle fermeture de 
DCC sera le m•me que celui dÕune approche dŽlocalisŽe.  
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‐ les fonctions assurŽes  par les BTIV des CRNA, pour ce qui concerne la stratŽgie 
basses couches  et la gŽnŽralisation progressive du service dÕinformation de vol 
rendu par les S CIV jointifs.  

 
Ces impacts seront Žgalement examinŽs au sein du GT protocolaire notamment 
chargŽ de dŽ finir le volet social de la stratŽgie basses couches. Il Žtudiera Žgalem ent 
la mise en place dÕune mention dÕunitŽ intermŽdiaire dans des approches Ç  SCIV  È et 
la reconnaissance du r™le des instructeurs rŽgionaux et des chefs circulation aŽrienne 
dans le c adre de la mise Ïuvre de cette stratŽgie . Les modali tŽs, y compris 
indemnitaires, y  seront dŽfinies par un cadrage national.  
 
La stratŽgie de rŽorganisation des basses couches sera Žgalement dŽclinŽe sur le plan 
des syst•mes CNS/ATM et ˆ partir de lÕorgani sation actuelle des maintenances. Le r™le 
des services et divisions techniques des SNA sera accru et leur fonctionnement pourra 
le cas ŽchŽant •tre adaptŽ.  

2.1.2.4 Les outils techniques  

 

1 Les grands programmes techniques  

Le programme 4 FLIGHT de modernisation d es outils de  contr™le en Ç  environnement 
Žlectronique  È a pour objectif de standardiser les mŽthodes de travail des centres sur 
la base dÕun concept dÕopŽrations harmonisŽ avec les partenaires FAB EC et SESAR 
de la DSNA. Cette transformation sera faite sel on trois phases  :  

- Phase 1 : premi•res Žvaluations opŽrationnelles dÕERATO et des 
expŽrimentations EER selon les conclusions du GT DO/DTI et mise en service des 
premi•res fonctions data - link dans le Cautra sur la pŽriode 2011 -  2013;  
 

- Phase 2 : 4 -FLIGHT inte rmŽdiaire permettant d'avoir un nouveau syst•me 
opŽrationnel complet en environnement Žlectronique permettant lÕabandon du strip 
papier ˆ l'horizon 2015 -2017. La mise en service opŽrationnel de la totalitŽ des 
fonctions data - link sera Žgalement recherchŽe.  
 

-  Phase 3 : syst•me de convergence europŽen intŽgrant des fonctions avancŽes 
de SESAR notamment des aides automatisŽes afin dÕassister le contr™leur dans ses 
dŽcisions.  
 

Les scŽnarios possibles de basculement du Cautra vers 4 -Flight seront ŽtudiŽs.  

La mi se en Ïuvre de ces nouveaux syst•mes ATM Ç  majeurs  È sera coordonnŽe avec 
les organisations reprŽsentatives des personnels au travers du GS Ç  mise en Ïuvre 
des syst•mes ATM futurs  È. 

La dŽfinition des nouveaux syst•mes de contr™le sera fondŽe prioritaireme nt sur des 
Žvaluations de produits industriels existants ou lancŽs.  
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La stratŽgie de modernisation des syst•mes approches et tours sera menŽe dans le 
cadre dÕŽquipes intŽgrŽes et dŽfinie en tenant compte :  

• de la stratŽgie d'organisation de l'espace infŽr ieur  et de ses des prioritŽs 
opŽrationnelles relatives  :  

o ˆ la qualitŽ de la couverture radio et radar,  

o ˆ la poursuite des dŽploiements des filets de sauvegarde,  

o aux besoins de modernisation du syst•me dÕinformation gŽnŽrale et de 
dŽploiement dÕATIS automat ique,  

o ˆ lÕadaptation de la visualisation radar,  

o ˆ la dŽlivrance des donnŽes de vol VFR inter et intra centres  

• du programme 4Flight au travers duquel seront modernisŽs les organismes en 
visant ˆ rationaliser le nombre de configurations diffŽrentes,  

• des plan s de modernisation des syst•mes dans le cadre du programme SESAR  

• des Žtudes d'optimisation des moyens dans le cadre du FABEC , 

La DSNA dŽfinira les modalitŽs de mise ˆ disposition aupr•s des usagers et des 
services de contr™le des zones de couverture radio.  SÕagissant des zones de  
couvertures radio et radar , l a DO apportera les clarification s nŽcessaire sur la nature 
du service rendu et les responsabilitŽs associŽes des contr™leurs.  

Une expŽrimentation  du stripping Žlectronique en approche et tour sera organ isŽe 
afin de juger de la pertinence et donc Žventuellement du pŽrim•tre de mise en 
Ïuvre . 

Une Žtude sera menŽe sur lÕintŽr•t dÕune centralisation dans les CRNA ˆ lÕhorizon 4 -
Flight, des syst•mes de fusion des radars primaires et secondaires ainsi que des f ilets 
de sauvegarde. Cette Žtude devra bien faire la distinction  entre la localisation des 
serveurs des syst•mes et la mŽthodologie partagŽe de modification des donnŽes 
dÕexploitation (type bande CA et cartes).  

La DSNA Žtudiera et proposera un pŽrim•tre e t un calendrier de dŽploiement de 
visualisation radar dans les organismes des groupes F et G.  

Pour les outils dŽdiŽs ˆ lÕATFCM, la DSNA cherchera ˆ privilŽgier les produits 
dŽveloppŽs au sein de la CFMU et du FABEC.  

La stratŽgie de dŽploiement et dÕexploit ation des simulateurs mise en Ïuvre sera 
poursuivie et Žtendue par une rŽflexion relative au contexte du FABEC.  

Sur le plan des rŽseaux de communication, la DSNA modernisera enti•rement les 
syst•mes de communication sol dans le cadre du programme COM -Sol -Sol - IP, 
poursuivra la mise en Ïuvre de la surveillance radar enrichie et prŽparera 
lÕintroduction du data - link dans le cadre de la nouvelle infrastructure de 
communication sol -bord concertŽe au sein du FABEC.  

Sur le plan de la supervision, l a possibilitŽ de  centraliser certaines fonctions de 
supervision (aides radio -nav, gestion des rŽseaux de communication, É) au niveau 
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du FABEC sera explorŽe. Dans ce cadre, la DSNA cherchera ˆ positionner le CESNAC 
comme lÕun des futurs centres de supervision europŽens.  

Enfin, concernant la maintenance des syst•mes, la DSNA sÕorganisera pour faire face 
dans de bonnes conditions au vieillissement du  CAUTRA de fa•on ˆ le maintenir en 
condition opŽrationnelle jusquÕˆ lÕhorizon 2017 -  2020. Dans ce cadre, la maintenance 
du CAUTR A sera limitŽe ˆ la correction des FFT les plus importantes, aux Žvolutions 
rŽglementaires et ˆ la prŽvention des risques majeurs (obsolescences...). Seules 
quelques Žvolutions seront possibles.   

La DSNA conservera la ma”trise des fonctions de logistique o pŽrationnelle  
(centralisation et ma”trise des stocks, gestion des rechanges et des rŽparations,  
expŽditions dans les centres opŽrationnels de mŽtropole et dÕoutre -mer). Elle  
cherchera ˆ en amŽliorer lÕefficacitŽ Žconomique en Žtudiant , pour chaque  nouveau 
syst•me, le meilleur Žquilibre entre mutualisation, rŽorganisation et/ou sous -
traitance, Žventuellement  dans le contexte FABEC si possible.   

 

2 Organisation des services  

Afin de mener  la modernisation de ses syst•mes techniques dans le cadre de la 
prŽpar ation de SESAR, la DSNA conduira une modernisation du management de ses 
grands programmes techniques avec la crŽation dÕŽquipes intŽgrŽes DO/DTI 
associant des opŽrationnels , notamment pour le programme 4 - flight et la 
modernisation des outils en approche/to ur.  

La DTI poursuivra son recentrage vers son cÏur de mŽtier en sÕappuyant notamment 
sur les recommandations du GT Ç  Evolution des mŽtiers de la fili•re technique DTI  È. 

Les ressources et les mŽthodes de la DTI seront  progressivement rŽorientŽes vers les 
t‰ches de la partie haute du Ç  cycle en V  È (Žtudes, expŽrimentation, participation ˆ 
la dŽfinition du besoin consolidŽ et des spŽcifications fonctionnelles, architecture de 
haut niveau, achat des syst•mes, validation et installation , support logistique int ŽgrŽ 
ou Žtudes de sŽcuritŽ )  ou de ma”trise dÕouvrage  (achat des syst•mes) . Les t‰ches de 
dŽveloppement et dÕintŽgration des syst•mes seront pour lÕessentiel transfŽrŽes ˆ 
lÕindustrie.  

La D SNA se positionnera ainsi comme un acteur essentiel et incontournabl e sur le 
plan technique dans le cadre du FABEC et de SESAR.  

Il conviendra de mettre en Ïuvre les mŽthodes et processus permettant d'•tre 
conforme au r•glement europŽen d'interopŽrabilitŽ 552 qui nous est applicable, ainsi 
que la Politique de SŽcuritŽ des S yst•mes Informatiques en particulier pour les 
syst•mes de la Navigation AŽrienne.  

Les procŽdures dŽdiŽes ˆ la rŽalisation et de maintenance des syst•mes seront 
revues dans le sens dÕune plus grande efficacitŽ et dÕune meilleure intŽgration des 
procŽdures a u sein des diffŽrents services de la DSNA, au travers notamment des 
points suivants  :  
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-  la  gestion par projet  DSNA sera renforcŽe  avec notamment la constitution 
dÕŽquipes intŽgrŽes DTI/DO  ;   

-  la conduite des analyses de sŽcuritŽ  sera renforcŽe  ;  

-  la politique de maintenance des syst•mes sera rationalisŽe  par la mise en Ïuvre 
dÕun support logistique intŽgrŽ.  

En parall•le ˆ la constitution du FABEC, la continuitŽ avec les organismes outre -mer 
sera assurŽe du point de  vue opŽrationnel et technique . La DSNA sÕengag e en 
particulier ˆ poursuivre et mener ˆ bien le programme de modernisation technique 
lancŽ.  

Les axes dÕŽvolution amorcŽs lors du prŽcŽdent protocole sur lÕorganisation de la 
maintenance opŽrationnelle des grands centres devront •tre poursuivis.   

La mise e n place de la licence ATSEP pour les activitŽs de maintenance des syst•mes 
opŽrationnels sera conduite sur la durŽe du protocole  pour tous les personnels 
concernŽs .  

Concernant les IESSA, l e dispositif dÕincitation ˆ la formation continue actuellement 
en v igueur sera en consŽquence revu pour se conformer ˆ la nouvelle mise en Ïuvre 
des PLF qui seront le fondement de la formation continue des IESSA en services 
opŽrationnels. Dans ce cadre, la formation occupera une place toujours centrale dans 
les  mŽtiers de s IESSA et le r™le des instructeurs tant ˆ lÕENAC que dans les centres 
sera confortŽ.  

Au titre de la modernisation des achats Ç  mŽtiers  È de la DSNA, la DTI structurera 
plus efficacement ses ressources et compŽtences en mati•re dÕachat public ˆ 
disposition  des centres opŽrationnels en leur proposant pour les petits Žquipements 
ATM et CNS (Žcrans, cha”nes radio, enregistreurs, travaux dÕinstallation de nouvelles 
formules contractuelles (accord s cadre s) ).  

La place de la R&D au sein de la DSNA sera prŽcisŽe da ns le cadre dÕune coopŽration 
renforcŽe avec lÕENAC tant vis - ˆ - vis du rayonnement  universitaire que du projet 
SESAR. Par exemple , les conditions dans lesquelles des ICA affectŽs ˆ lÕENAC  
maintenant leur mention dÕunitŽ peuvent •tre associŽs ˆ la R&D et ˆ l a conduite des 
grands projets techniques seront ŽtudiŽes.  Le cas ŽchŽant des modifications de 
pŽrim•tre pourront •tre dŽcidŽes entre la DTI et lÕENAC pour accompagner les 
Žvolutions proposŽes en mati•re de R&D.  

De fa•on plus gŽnŽrale, un GT Žtudiera les di spositions permettant notamment ˆ des 
contr™leurs dŽtenteurs dÕune mention dÕunitŽ de contribuer directement pendant une 
durŽe dŽterminŽe ˆ des grands programmes opŽrationnels et techniques de la DSNA 
sur des fonctions dÕexpertise ou de management, notamme nt dans le cadre dÕŽquipes 
intŽgrŽes DO/DTI.  

 

2.1.2.5 L’information aéronautique  
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La stratŽgie gŽnŽrale de lÕOACI est de promouvoir lÕŽvolution des services 
Ç classiques  È de lÕinformation aŽronautique (AIS) vers un concept plus global de 
gestion de lÕinformation  aŽronautique (AIM) , visant ˆ mieux garantir la qualitŽ  ; la 
disponibilitŽ et lÕintŽgritŽ des donnŽes, ˆ dŽvelopper et moderniser les services et 
produits mis ˆ disposition des usagers, et optimiser lÕorganisation du service.  

Les principaux axes de dŽvelop pement stratŽgique des services chargŽs de la 
prŽparation des vols et de lÕinformation de la DSNA, pour positionner nos services de 
la fa•on la plus performante aussi bien au niveau du service rendu aux usagers que 
vis - ˆ - vis de la construction europŽenne s ont  :  

-  le renforcement du r™le du SIA et de ses outils, en tant que pilote du rŽseau 
dÕinformation aŽronautique national,  

-  la centralisation au niveau national, des fonctions assurŽes actuellement par les 
BRIA mŽtropolitains, associŽe ˆ une modernisation de s outils de prŽparation des 
plans de vol de lÕaviation gŽnŽrale dÕici fin2012, sur la durŽe du protocole.  

-  la prŽparation du futur par le dŽveloppement des nouvelles procŽdures de 
circulation aŽrienne satellitaires et le programme SESAR gŽnŽralisant la noti on de 
rŽseau dÕinformation aŽronautique statique et dynamique gr‰ce au concept de 
rŽseau SWIM (System Wide Information Management).  

Un groupe de travail protocolaire prŽcisera les conditions opŽrationnelles, techniques 
et sociales de la mise en Ïuvre de c es Žvolutions. Aucune mobilitŽ gŽographique ne 
sera imposŽe et le caract•re insulaire du BRIA dÕAjaccio sera pris en compte dans 
cette dŽmarche.  

 

Le BNI 

Pour le SIA, lÕobjectif est de le mettre en capacitŽ de devenir sur la sc•ne 
europŽenne un pole dÕexcel lence et dÕassumer pleinement, aux termes de lÕannexe 
15, sa responsabilitŽ internationale de service AIS.  

Dans le contexte de la migration de lÕAIS vers lÕAIM, les fonctions du bureau NOTAM 
international (BNI) sont amenŽes ˆ Žvoluer tant sur le plan techn ique 
quÕopŽrationnel  ; les conclusions de lÕŽtude sur sa rŽorganisation seront appliquŽes 
dans les meilleurs dŽlais. Celle -ci portera notamment sur lÕorganisation du travail, 
sur la diversification et le renforcement des compŽtences  des agents basŽe sur 
lÕexpŽrience acquise et la formation continue, pour rŽpondre aux enjeux liŽs ˆ 
lÕŽvolution de leurs mŽtiers, ainsi que sur une meilleure reconnaissance de ces 
compŽtences.  

 

Le programme EAD  

Eurocontrol, responsable de la base de donnŽes europŽ enne dÕinform ation 
aŽronautique EAD a  confiŽ  le dŽveloppement et la fourniture du service ˆ la sociŽtŽ 
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GroupEAD. Cette sociŽtŽ a dŽcidŽ dŽbut 2009 d'ouvrir des nŽgociations avec des 
partenaires qui seraient intŽressŽs ˆ prendre une part dans son activitŽ. Une Žtude 
de dŽfinition de la rŽponse de la DGAC ˆ cette demande sera conduite en 
concertation avec les organisations syndicales.  

 

La navigation par système satellitaire  

La volontŽ de lÕUnion EuropŽenne est de promouvoir lÕusage du syst•me  EGNOS 
aupr•s de lÕensemble des opŽrateurs aŽriens europŽens. Cet objectif a Žgalement ŽtŽ 
pris en compte par lÕOACI qui a Žtabli  des standards dÕŽtablissement de procŽdures 
de circulation aŽrienne (Required Navigation Performance -  RNP).  

Pour sÕinscrire pleinement dans cette dŽmarch e, le p™le dÕŽlaboration des procŽdures 
de la DGAC sera renforcŽ, dÕune part au travers du bureau des procŽdures 
satellitaires du SIA et dÕautre part des subdivisions Žtudes des SNA.  

La formation des personnels sera renforcŽe au BPS notamment ˆ lÕaide de p ersonnels 
dŽtachŽs.  

 

2.1.3  Les fonctions transverses  

 

Le cÏur des mŽtiers de la DGAC repose pour partie sur lÕefficacitŽ de fonctions 
transverses qui accompagnent leur dŽveloppement. Il sÕagit de la formation initiale, 
des fonctions supports dont la formation pr ofessionnelle continue, la GRH et les 
finances ou les syst•mes dÕinformation et enfin , de lÕinformation et la communication 
professionnelle. Dans le cadre du prŽsent protocole, la DGAC sÕattachera ˆ en 
perfectionner la gouvernance et les missions.  

2.1.3.1 L’école de formation  

De par la diversitŽ des formations quÕelle assure, lÕENAC constitue un exemple unique 
en Europe dÕun organisme qui forme ˆ la quasi totalitŽ des mŽtiers du transport 
aŽrien. CÕest la raison pour laquelle, elle est souvent considŽrŽe comme lÕu niversitŽ 
des mŽtiers du transport aŽrien.  

LÕENAC devra continuer ˆ se positionner comme une rŽfŽrence internationale du 
transport aŽrien tout en  rŽ pondant prioritairement aux besoins de formations initiales 
et continues de la Direction GŽnŽrale de lÕAvia tion Civile et en particulier ˆ celles de 
ses personnels techniques.   

Habilitation LMD  

Pour accompagner les Žvolutions de lÕenseignement supŽrieur, lÕENAC  procŽder a ˆ 
lÕhabilitation LMD (Licence, Master, Doctorat) de lÕensemble de ses formations et 
notamme nt des formations professionnelles  : ICNA  et IESSA (au niveau master) , 
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TSEEAC et EPL (au niveau licence). Ces habilitations  seront autant dÕatouts m ajeurs 
dans la promotion des formations de lÕENAC aupr•s des homologues Žtrangers . 

LÕENAC mettra les moyens nŽcessaires en Ïuvre pour que lÕhabilitation LMD de la 
nouvelle formation TSEEAC, en cours dÕŽtude soit effective pour la promotion TSEEAC 
dont la rentrŽe sÕeffectuera lors du deuxi•me semestre de lÕannŽe 2011.  

Formation ˆ lÕanglais  

Dans le souci de prendr e en compte lÕinternationalisation croissante des activitŽs de  
la DGAC, lÕENAC veillera ˆ ce que ses Žtudiants so ient capables de sÕexprimer en 
anglais d ans leur cadre professionnel. A cet effet, elle recrutera les candidats 
externes aux concours ICNA et TSEEAC avec un niveau dÕanglais au moins Žquivalent 
au niveau 4 OACI et mettra en Ïuvre les moyens nŽcessaires pour lÕobtention en fin 
de scolaritŽ dÕune Žquivalence de niveau B2 pour les IEEAC et de niveau B1 assorti de 
connaissances d'anglai s technique  p our les IESSA .   

Pour conserver et amŽliorer encore la qualitŽ de la formation des corps techniques  et 
la promouvoir , un p™le de formation dŽdiŽ aux personnels de la DGAC et du FABEC 
sera mis en place  au sein du nouvel ensemble ENAC -SEFA, et plus particul i•rement 
au sein de la direction des Žtudes et de la recherche. Ce p™le comprendra notamment 
des personnes responsables des formations ICNA, IESSA, IEEAC, TSEEAC, ATCO et 
ATSEP qui se chargeront de la coordination avec les dŽpartements en charge des 
enseig nements pour ce qui concerne le contenu et la dŽlivrance des formations dont 
ils sont responsables.  Les responsables des formations ATCO /ICNA  et ATSEP /IESSA  
conduiront Žgalement avec le support des dŽpartements concernŽs les actions 
dÕharmonisation du con tenu des formations ATCO et ATSEP et de coopŽration avec les 
Žcoles du FABEC.    

La gestion et le développement des compétences 

Pour maintenir le niveau et la qualitŽ de son enseignement, lÕ ENAC  entreprendra  une 
dŽmarche consistant ˆ inciter s es enseignan ts ˆ  mettre ˆ jour leur niveau de 
connaissances et dÕamŽliorer leur niveau de compŽtence. Cette dŽmarche se traduira 
par une c oopŽration renforcŽe entre les services de la DGAC (DSNA, DTA, DSAC, SG)  
et lÕENAC pour dÕune part, renforcer la diffusion des Žv olutions de la DGAC vers 
lÕENAC et dÕautre part, amŽliorer les Žchanges dÕexpertises respectives. Ce dernier 
aspect sera concrŽtisŽ par une convention.  

Par sa vocation europŽenne, les enseignants, mais Žgalement ˆ terme la plus grande 
partie des personnels  de lÕENAC, devront •tre capables de sÕexprimer en anglais. Il 
sera donc nŽcessaire de mettre en place des plans de formation adaptŽs en vue de 
permettre au plus grand nombre de travailler en langue anglaise.  

Afin de valoriser le niveau dÕexpertise des ens eignants de lÕENAC, un groupe de 
travail sera mis en place. Il rŽflŽchira ˆ la crŽation dÕune appellation dÕenseignant 
confirmŽ et enseignant senior, avec leurs implications indemnitaires et statutaires. 
Elles seront soumises ˆ des conditions dÕanciennetŽ dÕenseignement ˆ lÕENAC ainsi 
quÕˆ des volumes dÕactivitŽs annuelles dÕenseignement. Le groupe de travail rendra 
ses conclusions avant la fin de lÕannŽe 2011, pour une mise en Ïuvre en 2012.  
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Un nouveau dispositif sera mis en place pour permettre aux inst ructeurs TSEEAC en 
circulation aŽrienne de maintenir leur Žventuelle mention dÕunitŽ en Žtat de validitŽ et 
par voie de consŽquence, lÕindemnitŽ de qualification associŽe.  

 
A travers la fusion avec le SEFA, qui sera effective ˆ compter du 1 janvier 2011, 
lÕENAC poursuivra les actions contenues dans le plan de modernisation du SEFA en 
m•me temps quÕelle dŽveloppera des projets pŽdagogiques innovants permis par le 
rapprochement  entre ces deux organismes de formations.  

Les  grandes Žvolutions suivantes  vont co ncerner lÕENAC dans le futur:  

 Les mutations du monde de lÕenseignement et notamment lÕeuropŽanisation 
des formations  

 Les mutations du monde du transport aŽrien et de la navigation aŽrienne  

 Le dŽveloppement de la recherche  

 La prise en compte du dŽveloppeme nt durable  

 LÕautofinancement du dŽveloppement   

Pour les personnels ˆ statut aviation civile, la mobilitŽ entre ENAC et DGAC sera 
garantie.  

 

2.1.3.2 La modernisation des fonctions supports  

 

Pendant la durŽe du prŽsent protocole , la DGAC mettra en Ïuvre la trajec toire 
opŽrationnelle de modernisation des fonctions supports. La DGAC doit en effet 
dŽvelopper une dŽmarche qualitŽ et rechercher une meilleure performance  des 
fonctions supports qui apportent une rŽelle valeur ajoutŽe ˆ la gouvernance de la 
DGAC.  

La DGAC sÕengage ainsi ˆ professionnaliser encore davantage et ˆ mieux reconna”tre 
les mŽtiers supports.  Sous lÕautoritŽ des directeurs et chefs de services des entitŽs 
(DSAC - IR, CRNA, SNA, etc.) ,  et sous le pilotage stratŽgique des services ressources 
des Žchelon s centraux SCN DSAC et DSNA qui fixent les objectifs globaux, les 
dŽpartements ou services administratifs deviendront des dŽpartements  ou services 
ressources. Les cadres qui sont ˆ la t•te de ces dŽpartements ou services 
bŽnŽficieront dÕun parcours de form ation adaptŽ afin des les prŽparer au nouvel 
environnement de leur fonction dont le cÏur de mŽtier ne change pas  mais se 
transformera au fur et ˆ mesure de lÕavancement de la mutualisation dÕautres 
fonctions comme lÕachat ou le r™le croissant du SNIA dans la gestion du patrimoine 
immobilier, pour densifier leur r™le dans la fonction de pilotage de la gestion, tout en 
garantissant lÕindispensable mission dÕappui et de proximitŽ.  
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La trajectoire opŽrationnelle relative aux projets de modernisation des fonctio ns 
supports concerne le domaine financier et comptable, le service facturier multi sites, 
le p™le achat multi sites, la modernisation de la gouvernance de lÕinformatique de 
gestion   et de la logistique , lÕoptimisation de la gestion du patrimoine immobilier  de la 
DGAC y compris la politique de logements de fonction pour laquelle la DGAC 
appliquera la circulaire concertŽe avec les organisations syndicales, et lÕensemble des 
procŽdures de gestion des ressources humaines y compris la paye et la formation.  

Cett e modernisation et lÕamŽlioration de la performance qui en dŽcoulera reposent sur 
une informatique de gestion de qualitŽ et notamment sur une infrastructure rŽseau, 
clŽ de vožte du rŽseau DGAC, adaptŽe et sur les outils informatiques mis ˆ la 
disposition d es autres services support. Il conviendra donc de sÕassurer que ce 
domaine de compŽtence technique ˆ caract•re pŽri -opŽrationnel, exigeant par ailleurs 
en termes de connaissances et dÕŽvolutions technologiques.  

Cette importante dŽmarche sera conduite sur l a durŽe du protocole et respectera les 
principes suivants  :  

• garantie que les SCN DSAC et DSNA disposent en propre ou sous forme 
mutualisŽe au niveau de la DGAC, selon la rŽpartition des compŽtences, des 
moyens supports indispensables ˆ leur bon fonctionne ment;  

• le rythme des projets dont lÕinterdŽpendance fonctionnelle ou technique sera 
prise en compte, sera conduit en intŽgrant la dimension humaine et sociale  ;  

• lÕamŽlioration attendue de la qualitŽ des prestations internes (qualitŽ, cožt, 
dŽlais) ne sera p as recherchŽe au dŽtriment de la qualitŽ du travail pour les 
personnels. Un observatoire de la qualitŽ du travail sera crŽŽ en ce sens  ;  

• lÕacquisition dÕune expertise dans lÕexercice d es nouveaux mŽtiers sera garantie 
par un effort sans prŽcŽdent en termes  de parcours de formation et permettr a 
ainsi ˆ tous les personnels concernŽs de bŽnŽficier de stages adaptŽs pour 
rŽussir les mobilitŽs inter fili•res ou renforcer leur compŽtence sur leur emploi 
actuel .  les formations mises en Ïuvre sÕinscriront dans un p rocessus de 
requalification des personnels.  

• aucune mobilitŽ gŽographique ne sera imposŽe et lÕorganisation des services et 
des process prendra en compte cette absence de mobilitŽ imposŽe aux 
personnels en garantissant leur implication dans le projet final,  en sÕappuyant 
notamment sur des outils de tŽlŽtravail ; un dispositif dÕAVE sera rŽguli•rement 
mis en place pour organiser les mobilitŽs dans la plus grande transparence  ;   

• des moyens financiers suffisants seront mis en place afin de promouvoir une 
politi que de formation professionnelle pour sÕadapter aux nouveaux mŽtiers et 
besoins de la DGAC ou pour aider ˆ la mobilitŽ et ˆ lÕinstallation des agents.  
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2.1.3.3 Pilotage de l’information et de la communication 
professionnelle 

 

La diffusion dÕune culture profession nelle est un dŽfi permanent. La DGAC se 
caractŽrise par une juxtaposition de missions et de mŽtiers dont le point commun 
demeure le management de la sŽcuritŽ au service du transport aŽrien. Il convient 
donc de veiller ˆ ce que chaque direction et service p uisse en son sein prŽserver et 
diffuser cette culture professionnelle et organiser un Žchange fructueux avec les 
autres. CÕest un vŽritable enjeu de performance collective pour la DGAC et chacune 
de ses directions.  

Toute culture professionnelle est composi te. Il sÕagit de connaissances techniques, de 
savoir faire, de compŽtences (savoir agir vŽrifiables par un rŽsultat), dÕŽchanges 
oraux ou Žcrits, de procŽdures qualitŽ le cas ŽchŽant certifiŽes, de comportements, 
de corpus, de doctrine ou de rŽfŽrentiels, enfin dÕinformation ou de communication 
de tous ordres directement liŽes aux mŽtiers ou ˆ leur environnement institutionnel, 
financier ou social.  

La DGAC sÕengage dans le cadre du prŽsent protocole ˆ moderniser en profondeur 
son information et sa communic ation professionnelle. Elle veillera ˆ poursuivre 
lÕadaptation des outils (portail DGAC, messagerie ou autres vecteurs de 
communication de type Alpha Charlie ou revues numŽriques) et ˆ mobiliser un 
rŽseau de chargŽs de communication fŽdŽrŽ par une ligne dŽ cidŽe par la direction 
gŽnŽrale mais cependant ajustŽ aux besoins des directions mŽtiers et ˆ leurs 
problŽmatiques propres. Pour les DOM et les COM, une attention particuli•re sera 
portŽe ˆ la modernisation des communications et des moyens associŽs  entre les 
services ŽloignŽs et le si•ge, et les faire bŽnŽficier des avancŽes des outils 
dÕinformation partagŽs.  

Les rŽseaux mŽtiers participeront ˆ la circulation de la communication et de 
lÕinformation afin de renforcer les Žchanges tout en assurant le respect  de la 
cohŽrence hiŽrarchique.  

Les cadres dirigeants de la DGAC bŽnŽficieront dÕun acc•s privilŽgiŽ et prioritaire ˆ 
lÕinformation stratŽgique pour leur permettre de jouer pleinement leur r™le aupr•s 
des personnels et de renforcer le dialogue social local.  

Une action de professionnalisation des mŽtiers de lÕinformation et de la 
communication professionnelle sera dŽveloppŽe et amplifiŽe sur lÕaxe des contenus, 
sur celui des Ç  publics  È internes et externes,  comme sur celui des outils.  

Il sera tenu compte des  spŽcificitŽs  des personnels ˆ horaires permanents et des 
difficultŽs qui en dŽcoulent. Ainsi, u n acc•s individualisŽ ˆ lÕintranet portail DGAC 
sera assurŽ ˆ tous les agents de la DGAC, au besoin par le biais de bornes dÕacc•s.  
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2.2  Vers une gestion des ress ources humaines  plus 
performante  

2.2.1  Les Recrutements  

 

Pour remplir ses objectifs de performance et se doter des compŽtences 
indispensables, la DGAC proc•dera sur la pŽriode 2011 -  2012 aux recrutements 
nŽcessaires en fonctions des dŽparts ˆ  la retraite et des  mouvements prŽvus.  

Les tableaux ci-apr•s  indique nt par corps et par fili•re, ces prŽvisions par annŽe pour 
arriver ˆ cet objectif.  Ces chiffres sont basŽs sur les estimations et pourront •tre 
rŽajustŽs en fonction du rŽel constatŽ.  
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retraites prévues 

  
2011 2012 2013 

total 
2011 – 
2013 

effort 
objectif 
2011 - 
2013 

Autres 
mouvements 

prévus 

recrutements 
prévus 

IEEAC 30 29 32 91 -45 -9 55 

Attachés 3 5 7 15 20 0 35 

ICNA 150 134 103 387 -194 -24 217 

IESSA 24 26 34 84 -42 -12 54 

TSEEAC 28 34 39 101 -10 -114 205 

Assistants 11 11 10 32 35 -34 101 

O.E. 23 24 23 70 -42 -6 34 

Adjoints 40 38 39 117 -183 -85 19 
Autres 
personnels 31 23 33 87 -35 -12 64 

Total 340 324 320 984 -496 -296 784 
 

suppressions prévues recrutements prévus 

  
2011 2012 2013 

total 
2011 - 
2013 

2011 2012 2013 
total 

2011 - 
2013 

IEEAC -17 -14 -14 -45 16 18 21 55 

Attachés 13 11 -4 20 16 16 3 35 

ICNA -80 -62 -52 -194 78 80 59 217 

IESSA -13 -12 -17 -42 15 18 21 54 

TSEEAC -3 -2 -5 -10 63 70 72 205 

Assistants 18 24 -7 35 46 52 3 101 

O.E. -17 -13 -12 -42 8 13 13 34 

Adjoints -74 -76 -33 -183 8 5 6 19 
Autres 
personnels -25 -5 -5 -35 10 22 32 64 

Total -198 -149 -149 -496 260 294 230 784 
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Par ailleurs, dans le cadre de lÕavancement de la stratŽgie basses couches, 10 
contr™leurs supplŽme ntaires (ICNA ou TSEEAC) seront recrutŽs en 2012 par pour cent 
de croissance de trafic 2011 au -delˆ de 3%. Ce recrutement supplŽmentaire sera 
plafonnŽ ˆ 30.  

 

La possibilitŽ dÕun regroupement des recrutements des adjoints sera ŽtudiŽe pour 
mettre en place u n concours externe spŽcifique en 2012  

2.2.2  MŽtiers et compŽtences communes  

 

2.2.2.1 Les métiers de l’encadrement supérieur et 
intermédiaire 

 

Le dispositif des emplois fonctionnels sera modernisŽ afin de crŽer des parcours 
professionnels basŽs sur le principe de la poss ibilitŽ de recrutement dans un emploi 
fonctionnel dÕun agent issu soit dÕun emploi fonctionnel dÕun niveau immŽdiatement 
infŽrieur avec 4 ans dÕanciennetŽ dans cet emploi soit issu dÕun corps permettant 
lÕacc•s direct ˆ lÕemploi.  

Le nombre dÕemplois fonct ionnels de chefs de service technique sera augmentŽ de 8 
emplois en 2012 et leur acc•s sera ouvert aux ICNA en chef avec une anciennetŽ 
suffisante dans le grade.  

Le nombre dÕemplois fonctionnels de chef dÕunitŽ technique (fili•re encadrement) sera 
augmentŽ  de 20 emplois en 2012.  

Le nombre dÕemplois fonctionnels de chef dÕunitŽ technique (fili•re technique) sera 
augmentŽ de 20 emplois en 2012.  

Le nombre dÕemplois de conseiller dÕadministration sera augmentŽ de 12 emplois de 
conseiller de premier niveau et de  8 emplois de conseillers de second niveau en 2012.  

Le nombre dÕemplois fonctionnels de cadre supŽrieur technique de lÕaviation civile sera 
augmentŽ de 15 emplois en 2012  

Les fonctions permettant lÕacc•s ˆ lÕemploi de cadre technique de lÕaviation civile 
seront Žlargies aux fonctions dÕassistant de subdivision. En outre, un groupe de travail 
Žtudiera les possibles Žvolutions de la liste des fonctions permettant lÕacc•s au RTAC.  

Le dispositif des emplois fonctionnels et la rŽpartition de ces derniers entre l es corps 
ICNA, IESSA, IEEAC et CTAC (TSEEAC) seront gŽrŽs de fa•on optimale et ŽquilibrŽe. 
La formation des cadres dirigeants de la DGAC sera dŽveloppŽe notamment par 
lÕorganisation dÕune formation dŽdiŽe pour les cadres supŽrieurs techniques et 
administra tifs qui associera les services et lÕENAC.  
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2.2.2.2 Formation professionnelle  

 

La formation aux fonctions dÕencadrement sera systŽmatisŽe et professionnalisŽe. Un 
GT est crŽŽ pour Žtudier et mettre en Ïuvre un renforcement de la formation pour la 
prise de fonctio n aux postes dÕencadrement au travers notamment dÕun 
accompagnement individualisŽ.  

Le r™le du Conseil de la formation professionnelle (CFP) dans les domaines de la 
formation initiale et continue sera amplifiŽ . Son articulation avec le CTP DGAC sera 
renfor cŽe. Le lien entre rŽfŽrentiel des compŽtences  et formations associŽes sera 
explicitŽ.  

 

2.2.2.3 Gestion des compétences  

 

La gestion prŽvisionnelle des mŽtiers et des compŽtences sera poursuivie et 
amplifiŽe. La mission GPEEC en partenariat Žtroit avec les directi ons mŽtiers 
actualisera le rŽfŽrentiel des fili•res professionnelles et des mŽtiers et devra finaliser 
au cours du prŽsent protocole un rŽfŽrentiel des compŽtences, outil indispensable 
pour dŽvelopper une politique de formation , de promotion et de recrutem ent . Des 
analyses de prospective seront Žgalement rŽalisŽes afin de qualifier et quantifier les 
Žvolutions des mŽtiers et des missions dans toutes les directions et services de la 
DGAC. Il est en effet essentiel dÕanticiper et de couvrir le risque Ç  compŽt ences  È liŽ 
aux Žvolutions techniques ou Žconomiques, aux dŽparts en retraite ou ˆ lÕŽmergence 
de nouveaux mŽtiers. Le Conseil de la formation professionnelle sera le lieu privilŽgiŽ 
pour dŽbattre de ces questions prŽalablement aux Žchanges formalisŽs au n iveau des 
CTP compŽtents.  

Un GT sur le management des connaissances ( Knowledge management) sera lancŽ 
en 2011 pour Žtudier de quelle mani•re la DGAC pourrait mettre en oeuvre de fa•on 
pragmatique cette mŽthode qui permet de ma”triser et conserver dans le temps ses 
savoir - faire qui sont sa richesse.    

Un plan dÕŽlŽvation gŽnŽral des compŽtences en anglais sera Žtabli. Il portera sur  la 
formation continue mais aussi sur la formation initiale et les niveaux de recrutement.  

Une politique de la mobilitŽ gŽogra phique et de la formation des cadres plus active 
sera dŽveloppŽe. LÕaccompagnement de cette mobilitŽ sera opŽrŽ par le biais de la 
prime de restructuration de service et de lÕindemnitŽ temporaire de mobilitŽ.  

Une rŽflexion sera engagŽe sur le remplacement du syst•me actuel des assistants de 
classe par une organisation assise tant sur le niveau de responsabilitŽ des postes que 
sur lÕexpertise acquise  dans le domaine du poste . Cette Žtude, qui devra •tre 
disponible pour la fin de lÕannŽe 2011, prendra en com pte les  travaux du GT ESARR5 
pour ce qui concerne la navigation aŽrienne hors fonctions contr™le  et traitera de 
lÕensemble des fonctions concernŽes au sein de la DGAC et du BEA. La mise en 
Ïuvre interviendra dans le courant de lÕannŽe 2012.  
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Un repyramidage  catŽgoriel permettant des promotions de personnels administratifs 
catŽgories C en B et de catŽgorie B en A sera effectuŽ ˆ hauteur de respectivement 
40 en 2011 et 45 2012 et 14 en en 2011 et 2012. Les fili•res finances, GRH et 
informatiques seront privilŽ giŽes et les promotions devront tenir compte des efforts 
de reconversion professionnelle.  

Les ratios promus sur promouvables seront maintenus sur les corps. LÕattention sur 
la jury sera attirŽe sur le fait que ces mesures sont faites pour •tre appliquŽs.  

I l sera crŽ Ž un  vivier dÕassistants (tes) et de secrŽtaires. Ces personnels 
bŽnŽficieront dÕune formation appropriŽe, en particulier dans le domaine des 
techniques dÕinformation et de communication , celui des mŽthodes de travail en 
rŽseau  ainsi que dans le  domaine des langues.   

Les Žtablissements ouvriers nouvellement crŽŽs (DSAC et DSNA) seront confortŽs et 
une attention particuli•re devra •tre portŽe ˆ la consolidation des p™les de 
compŽtences notamment sur le plan administratif et technique.  

De fa•on gŽ nŽrale, une stratŽgie sera dŽfinie associant les p™les de compŽtence, 
pour favoriser la reconversion dÕouvriers vers les familles prioritaires identifiŽes 
(Žlectrotechniciens, climaticiens, informaticiens, logisticiens et hygi•ne et sŽcuritŽ).  

La DGAC mett ra tout en Ïuvre pour respecter d•s 2011 les obligations en mati•re de 
droit dÕinformation sur les retraites. Dans le cadre de la mise en place du Compte 
Individuel Retraites (CIR), la DGAC Žlaborera un plan dÕaction pour •tre en mesure 
dÕalimenter le syst •me central des retraites de lÕEtat.  

La mise ˆ disposition du dossier personnel professionnel sera mise en Ïuvre au plus 
tard en 2011. Ce dossier devra pouvoir •tre consultable par lÕensemble des agents 
notamment ceux ˆ horaire permanent au travers notamme nt de postes informatiques  
accessibles.  

 

2.2.2.4 Protection juridique et sécurité juridique 

 

La DGAC se doit de dŽvelopper aussi sa performance dans le cadre du respect du droit 
et ainsi de sŽcuriser juridiquement lÕensemble des procŽdures opŽrationnelles ou non 
ˆ la DGAC . La question de la responsabilitŽ pŽnale des agents en charge de t‰ches 
sŽcuritŽ ˆ la DSAC ou ˆ la DSNA est une question de prŽoccupation croissante. La 
clarification de la rŽglementation est un moyen dans certains cas de replacer les 
limites de responsabilitŽ des agents, il en est de m•me de la meilleure tra•abilitŽ des 
actions.  

Plus gŽnŽralement, la DGAC poursuivra les actions de formation aux agents sur les 
questions des relations avec les autoritŽs judiciaires.  

Par ailleurs , il convient de tr aiter la question de la responsabilitŽ du contr™leur aŽrien  
en tenant compte de lÕaspect transfrontalier de certaines de leurs missions.  
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Dans le cadre dÕun engagement visant ˆ renforcer les connaissances juridiques, dans 
le cadre professionnel, de ces pers onnels dŽtenteurs dÕune mention dÕunitŽ, la 
DGAC :  

• introduira dans la formation initiale et continue davantage dÕenseignements 
juridiques pour les corps amenŽs ˆ dŽtenir une licence de contr™le  ;  

• diffusera dans lÕensemble des organismes des fiches dÕinform ations juridiques 
sur les droits et les devoirs des agents en cas dÕincident ou dÕaccident  ;  

•   RŽflŽchira aux modalitŽs  de mise en place dÕun acc•s direct et rapide ˆ du 
conseil juridique  ;  

• Un groupe de travail Žtudiera les responsabilitŽs juridiques, nota mment celles 
des contr™leurs aŽriens, avec lÕexpertise de SG/SDJ . 

 

2.2.2.5 L’évolution du paysage statutaire 

 

LÕŽvolution du paysage statutaire de la DGAC sÕimpose du fait de la politique de lÕEtat 
de rŽduire le nombre de corps dans la fonction publique et pour ad apter nos mŽtiers 
et leur mode de gestion aux Žvolutions europŽennes. La prŽservation des acquis 
professionnels sera dÕautant plus solide que la DGAC saura sÕadapter ˆ ces Žvolutions 
plut™t que de les subir.  

Les fonctions dÕencadrement et dÕexpertise  seron t renforcŽes . Dans cette hypoth•se, 
il sera crŽŽ avant le 31 dŽcembre 2012 le corps des ingŽnieurs, cadres et experts de 
lÕaviation civile (ICEAC) et le corps des IEEAC sera supprimŽ ˆ la m•me date. Les 
IEEAC seront reclassŽs dans le corps des ICEAC ˆ lÕin dice Žgal ou immŽdiatement 
supŽrieur. Les IESSA pourront demander leur intŽgration dans ce nouveau corps par 
la voie du dŽtachement. Par ailleurs, pourront accŽder ˆ ce corps dans le cadre dÕun 
dispositif ad hoc de sŽlection professionnelle prenant en comp te la reconnaissance 
des acquis de lÕexpŽrience les TSEEAC d•s lors quÕils sont depuis au moins 4 ans sur 
un emploi fonctionnel CTAC, certains attachŽs de lÕaviation civile qui poss•dent les 
compŽtences et tiennent des fonctions particuli•res Žligibles au CTAC selon une 
certaine anciennetŽ. Il en en sera de m•me en ce qui concerne des personnels 
contractuels.  

La constitution initiale du corps sera faite sur la base des IESSA volontaires et IEEAC 
mais veillera ˆ intŽgrer les autres voies dÕalimentation du co rps dans des proportions 
ˆ Žtudier dans le groupe de travail chargŽ dÕŽtablir les statuts du corps des ICEAC .  

Un groupe de travail protocolaire Žtudiera les crit•res de reconnaissance des acquis 
dÕexpŽrience professionnelle permettant aux attachŽs dÕaccŽd er au corps des ICEAC 
avant le 31 dŽcembre 2012. LÕintŽgration permettra une continuitŽ dans la carri•re.  

Un groupe de travail sera chargŽ dÕŽlaborer les projets de textes statutaires associŽs 
en intŽgrant dans sa rŽflexion, le cas des IESSA exer•ant des f onctions ˆ caract•re 
opŽrationnel.  
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Dans le cadre de la rŽforme de la catŽgorie A de la fonction publique, la mise en 
Ïuvre des grades ˆ acc•s fonctionnel (GRAF) sera instaurŽe en lien avec la crŽation 
de ce corps ICEAC.  

 

Pour autant, les missions dÕencadre ment et dÕexpertise sont aussi Žvidemment 
exercŽes par dÕautres corps et notamment les IPEF, administrateurs civils, ICNA,É.  A 
ce titre  :  

-  Il conviendra de sÕassurer que lÕensemble des postes dÕencadrement soient 
ouverts ˆ tous les corps concernŽs  ;  

-  Une pr ioritŽ sera nŽanmoins assurŽe pour les ICNA sur les postes des services 
exploitation, sans exclure pour autant les autres corps possŽdant les compŽtences 
requises  ;  

-  Les Žquilibres actuels entre corps seront prŽservŽs sur les plans indiciaire, 
avancement et  indemnitaire.  

 

La prise en compte des Žvolutions professionnelles des TSEEAC conna”tra une 
reconnaissance statutaire revalorisŽe ˆ tous les grades. La rŽforme de la grille 
indiciaire des TSEEAC portera lÕindice terminal du corps ˆ lÕindice brut 702 avec u n 
allongement de la carri•re.  

Dans le cadre des Žvolutions des fonctions exercŽes par les TSEEAC  dans le contexte 
europŽen, une Žtude sera lancŽe pour analyser les voies et moyens dÕune ŽlŽvation du 
niveau du recrutement de ces personnels et de leur scola ritŽ ˆ lÕENAC. Cette Žtude sera 
menŽe sur la durŽe du protocole. Cet environnement professionnel exigeant se traduit 
par lÕintroduction dÕune 3 •me  annŽe de formation initiale dans un dispositif tenant compte 
du cursus prŽalable des laurŽats.  

Les travaux du  comitŽ de rŽflexion sur la deuxi•me qualification TSEEAC seront 
menŽs ˆ leur terme en ce qui concerne la formation et comprendront notamment une 
rŽflexion sur les formations de prŽparation ˆ la deuxi•me qualification.  

Pour relever les dŽfis que reprŽsente nt  les syst•mes dÕinformation ˆ lÕheure du web 
2.0 et de lÕinteractivitŽ, la D GAC engagera un important travail en ce qui concerne 
les mŽtiers de lÕinformatique de gestion. Des parcours professionnels types seront 
favorisŽs qui permettront de capitaliser l ÕexpŽrience de terrain de certains experts en 
les amenant ˆ des fonctions de chef dÕunitŽ ou de chef de projet.  

Une rŽflexion sur lÕintŽgration des personnels ˆ statut Žquipement et des autres 
administrations  en fonction dans les services de la DGAC sera lancŽe.  Elle sÕappuiera 
sur les possibilitŽs offertes par la loi 2009 -972 du 3 aožt 2009 dite Ç  de mobilitŽ  È. 

Le corps des assistants dÕadministration de lÕaviation civile bŽnŽficiera du Nouvel 
Espace Statutaire.  

Un examen professionnel spŽcifique sera or ganisŽ au bŽnŽfice des agents dŽtenteurs 
dÕune licence de surveillance et dŽsireux dÕintŽgrer le corps des TSEEAC. Cet examen 
nÕimpactera pas le taux de recrutement externe du corps. Une rŽflexion sur la fili•re 
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mŽdico -sociale et sur la fili•re linguistiqu e sera menŽe au cours du prŽsent protocole. 
SÕagissant de la promotion interne, lÕacc•s au corps des attachŽs dÕadministration de 
lÕaviation civile sera Žtendu, par la voie de lÕexamen professionnel, aux agents de 
catŽgorie B de la fili•re mŽdico -sociale.  

Si la rŽglementation applicable aux ouvriers dÕEtat de la DGAC et de MŽtŽo France est 
encore formellement liŽe ˆ celle dont rel•vent leurs homologues de la DŽfense, la 
DGAC a initiŽ depuis plusieurs annŽes une adaptation de ces textes ˆ ses spŽcificitŽs 
soit par simple transposition des textes DŽfense soit en prenant des textes applicables 
aux seuls agents de la DGAC et de MŽtŽo France. Il conviendra, dans le cadre de ce 
protocole, de mettre en conformitŽ avec la rŽglementation  en vigueur, ces textes et 
mes ures. Cette mise en conformitŽ est indispensable avec lÕarrivŽe de lÕONP.  

La reconnaissance des familles professionnelles des ouvriers dÕEtat sera poursuivie 
afin dÕutiliser pleinement les compŽtences de ces personnels au sein de la DGAC dans 
des domaines o• elles sont indispensables pour sa modernisation. Une Žtude sera 
lancŽe  sur les modalitŽs dÕavancement des ouvriers dÕEtat afin dÕexaminer 
notamment les possibilitŽs de mettre en Ïuvre un syst•me de type Ç  promus sur 
promouvables  È ˆ adapter aux spŽcific itŽs de leur statut.  

 

2.2.2.6 Régimes indemnitaires 

 

2.2.2.6.1 La transformation du régime indemnitaire des personnels 
techniques 

 

Les textes de mise en conformitŽ du rŽgime indemnitaire des personnels techniques 
seront publiŽs au plus t™t  en m•me temps que les derniers tex tes relatifs ˆ lÕEVS.  

Puis, pour tenir compte entre autres, des aspects liŽs ˆ la construction europŽenne, 
des rŽflexions seront menŽes pour transformer ce rŽgime et son indexation dÕici au 
1er janvier 201 2. 

Dans lÕintervalle, le montant des primes concer nŽes par la mise en conformitŽ en 
cours sera maintenu ˆ son niveau actuel.  

Ainsi, un groupe de travail sera mis en place pour Žtudier cette refonte. Il visera ˆ 
b‰tir pour une mise en Ïuvre au 1 er janvier 2012, deux dispositifs basŽs sur les 
fonctions et l a performance, un pour les ICNA et un pour les autres personnels 
techniques. Ils devront  prendre en compte notamment les ŽlŽments suivants :  

• La simplification du syst•me  ;  

• Une harmonisation nationale et une convergence ˆ lÕŽchelle de pays du FABEC ;  

• Les fon ctions, la performance et les problŽmatiques dÕeffectif .  

De mani•re transitoire, et afin de compenser les Žventuels Žcarts entre lÕancien et le 
nouveau syst•me, la DGAC mettra en place une prime spŽcifique versŽe en deux fois 
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au 1 er juin et au 1 er dŽcembre  2012 aux personnels techniques de la DGAC. Le 
montant de cette prime sÕappuiera en particulier, pour chacun des corps concernŽs, 
sur le calcul de la diffŽrence indemnitaire entre le nouveau syst•me et le montant 
quÕaurait atteint ces primes dans lÕancien syst•me appliquŽ sur les annŽes 
concernŽes. Pour financer ces nouveaux dispositifs, une enveloppe de 1,9 % de la 
masse indemnitaire des personnels concernŽs est mise en place en 2012.  

 

2.2.2.6.2 L’adaptation à la nouvelle organisation des fonctions supports 
administratifs des modes de valorisation des métiers associés 

 

La DGAC Ïuvrera pour une consolidation du rŽgime indemnitaire des personnels 
administratifs. Les dispositifs fonctionnels de la PFR et de lÕIFR seront adaptŽs aux 
nouvelles fonctions issues de la moder nisation des services (services facturiers, p™les 
achats, chef de dŽpartement de service ressources, PPO, contr™le de gestion, etcÉ) 
et prendra en compte les efforts de reconversion ou de changement de fili•re 
professionnelle. Comme indiquŽ au chapitre 2 d u prŽsent protocole sur la 
modernisation des fonctions  supports ce dispositif indemnitaire sera lÕun des vecteurs 
pour reconna”tre et valoriser  la professionnalisation de ces mŽtiers .  

Le montant annuel indemnitaire sera augmentŽ de 600! pour les personnel s 
administratifs de catŽgorie A, 430! pour la catŽgorie B et 350! pour la catŽgorie C. 
Le versement interviendra pour moitiŽ en juin 2012, lÕautre moitiŽ Žtant versŽe en 
dŽcembre 2012.  

2.2.2.6.3 L’adaptation à la nouvelle organisation des fonctions supports 
techniques, logistiques et informatiques des modes de valorisation 
des métiers associés 

 

Une Žtude particuli•re dÕimpact sera menŽe pour les personnels techniques affectŽs 
sur ces fonctions support.  

Dans le cadre de la sŽcurisation juridique des textes r•glementan t les ouvriers dÕŽtat, 
leur dispositif indemnitaire sera adaptŽ aux nouvelles fonctions issues de la 
modernisation des services prŽcitŽs. Pour ce faire, des Žvolutions seront apportŽes ˆ 
la prime de technicitŽ et ˆ la prime spŽcifique dÕhabilitation.  

Le mo ntant annuel indemnitaire sera augmentŽ de 200! pour les ouvriers dÕEtat. Le 
versement interviendra pour moitiŽ en juin 2012, lÕautre moitiŽ Žtant versŽe en 
dŽcembre 2012.  

2.2.2.6.4 Vers une politique d’intéressement 
 

Une rŽflexion sera ouverte dans le cadre de la p olitique de la fonction publique pour 
dŽvelopper des mesures dÕintŽressement collectif pour les personnels de la DGAC.   

2.2.2.6.5 Agents non titulaires 
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La convention de gestion Žtablie dans le cadre du prŽcŽdent protocole, visant ˆ 
rŽmunŽrer les personnels contract uels 84 -16 de fa•on similaire ˆ leurs coll•gues 
fonctionnaires, sera maintenue et modernisŽe sur la pŽriode du prŽsent protocole.  

2.2.2.6.6 Personnels navigants 
 

En vue de reconna”tre lÕimportance du r™le des personnels navigants ˆ la DGAC et ˆ 
lÕENAC, leur  nouveau  statut sera mis en Ïuvre dans les plus brefs dŽlais.  

Par ailleurs, leur rŽgime indemnitaire sera augmentŽ de 500 ! annuels. Le versement 
interviendra pour moitiŽ en juin 2012, lÕautre moitiŽ Žtant versŽe en dŽcembre 2012.  

 

2.2.3  Surveillance  

2.2.3.1 Formation 

 

LÕENAC devra devenir un outil de promotion de nos qualifications et mŽthodes en 
mati•re de surveillance. Les notions de formation, de compŽtences et de 
qualifications sous - tendent tous les autres enjeux europŽens. LÕENAC, par le biais de 
ses coopŽrations avec dÕau tres Žcoles ˆ lÕŽtranger et de ses prestations pour les pays 
tiers, devra amplifier cette fonction dÕ•tre un vŽhicule exceptionnel de promotion et 
de diffusion du mod•le et des mŽthodes fran•ais dans ces domaines.  

Les processus de formation de lÕENAC aux mŽtiers de la surveillance et la sŽcuritŽ 
seront renforcŽs. Dans les mŽtiers de la surveillance, les actions dŽjˆ entreprises ou 
ˆ entreprendre aupr•s dÕentitŽs Žtrang•res pour permettre la labellisation de 
formations et la promotion des mŽthodes de qualif ication de la DSAC seront 
recherchŽes. Ce travail sÕappuiera sur lÕexpŽrience acquise par lÕENAC au niveau 
europŽen et devra aboutir ˆ faire reconna”tre lÕENAC comme Žcole de rang europŽen 
dans ce domaine.  

Pour que lÕENAC soit un bon outil de promotion des  mŽthodes fran•aises, il 
conviendra de dŽfinir les parcours de formation et de qualification souhaitŽs pour 
tous les domaines de la DSAC et de dŽlivrer des licences dÕinspecteurs de 
surveillance aux personnes les ayant suivis.  

Les mŽtiers de la surveillan ce et la qualification des inspecteurs de surveillance feront 
lÕobjet dÕune formation adaptŽe , prenant en compte les acquis initiaux ˆ dŽtenir, 
mais aussi les formations continues en complŽment de lÕexpŽrience professionnelle, 
et les formations  en cours d e carri•re pour offrir aux agents des Žvolutions de 
parcours aisŽes entre diffŽrents domaines dÕactivitŽ, concernant, ou non, la 
surveillance.  

La formation intensive ˆ la langue anglaise concernera tous les agents dŽtenteurs 
dÕune licence dÕinspecteur de s urveillance mais sera Žgalement renforcŽe pour les 
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autres mŽtiers de la DSAC, avec une attention particuli•re pour les postes avec une 
composante internationale marquŽe.  

LÕadŽquation des formations dispensŽes au profit des personnels de la DSAC sera 
revue dans lÕoptique de mieux apporter une sensibilisation aux probl•mes rencontrŽs. 
Ainsi, outre la formation PPL, des formations complŽmentaires sous forme de 
sensibilisation au vol IFR et ˆ la conduite de vol dÕavions de ligne dispensŽes sur 
simulateur seront  examinŽes.  

 

2.2.3.2 Compétences 

 

Formation et l icence dÕ inspecteur de surveillance  

Dans ce contexte, le GT chargŽ de rŽflŽchir ˆ la licence dÕinspecteur de surveillance  
associe Žtroitement lÕENAC pour Žviter tout dŽcalage important entre la formation 
dispensŽe et les pratiques et parcours professionnels , quÕil sÕagisse des formations 
initiales dispensŽes aux fonctionnaires qui ont vocation ˆ rejoindre la DSAC ou des 
formations continues, en prenant en compte lÕorganisation de stages en entreprise.  

La licence se ra mise en place dans le courant de lÕannŽe 2011.  

Pour les postes pour lesquels une licence dÕinspecteur de surveillance sera requise, 
les avis de vacances de postes seront organisŽs de sorte  que les compŽtences 
dŽtenues ou atteignables remplacent progress ivement les prŽ -  requis actuels en 
termes de corps de rattachement des agents.   

 

2.2.4  Navigation aŽrienne  

2.2.4.1 Filière contrôle 

2.2.4.1.1 Gestion des personnels opérationnels  
 

LÕassurance de la qualitŽ dans les services de la navigation aŽrienne nŽcessite une 
tra•abilitŽ com pl•te des processus. Ainsi, depuis le 7 juin 2010 a ŽtŽ mis en Ïuvre 
un dispositif de vŽrification des prŽsences des agents opŽrationnels de la navigation 
aŽrienne sur le lieu de travail.  

Des mesures complŽmentaires pourront •tre mises en Ïuvre en concerta tion avec les 
reprŽsentants des personnels pour permettre de prŽserver une certaine souplesse au 
fonctionnement opŽrationnel des organismes et dÕassurer la meilleure adŽquation des 
ressources engagŽes aux besoins opŽrationnels. Ces dispositions, qui doiven t  le cas 
ŽchŽant  rester compatibles avec le fonctionnement en Žquipe, permettront de 
retrouver une organisation pŽrenne du fonctionnement des services sur une base 
transparente et parfaitement rŽglementaire . Elles seront dŽfinies dans le cadre dÕun 
groupe de travail qui Žtudiera la  modernisation des r•gles de gestion des effectifs par 
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les chefs dÕŽquipe et les services exploitation, dans le cadre dÕun syst•me performant, 
transparent et rŽglementaire ment  conforme tout en Žtant adaptŽ aux particularitŽs 
de chaque organisme, visant  ˆ  :  

• optimiser la gestion des ressources humaines au sein des Žquipes  dÕune part  ;  

• per mettre aux chefs dÕŽquipe / quart de mettre ˆ disposition des chefs de 
salle/chefs de tours les effectifs adaptŽs ˆ la performance opŽrationnelle at tendue 
du contr™le aŽrien dÕautre part.  Cette organisation sera adaptŽe aux cas des 
organismes non dotŽs de chefs de quart  ;  

Dans ce but, le groupe de travail pourra Žtudier lÕemploi dÕun nouveau dispositif de 
vacation de rŽserve  opŽrationnelle (VRO) rŽpo ndant  aux principes suivants  :  

• la VRO est utilisŽe ˆ lÕinitiative de lÕagent  ;  

• Une vacation de rŽserve opŽrationnelle correspondra pour lÕagent concernŽ ˆ la 
plage horaire de la vacation de son Žquipe dans le tour de service de lÕorganisme 
pendant laquell e lÕagent ne sera pas prŽsent sur son lieu de travail mais devra se 
rendre disponible avec un prŽavis de 1 heure 30 minutes pour complŽter lÕeffectif 
opŽrationnel  ;  

• Une VRO correspondra ˆ un Žquivalent de vacation dŽfinissant une correspondance 
fixŽe ˆ 2 V RO pour 1 rŽcupŽrations ;  

• Le volume de VRO attribuŽ par agent ou par Žquipe rŽpondra ˆ des crit•res qui 
seront proposŽs par le groupe de travail, validŽs par la DSNA, puis encadrŽs par 
les textes rŽglementaires apr•s avis des instances paritaires compŽtent es. Il 
pourra comporter un forfait annuel correspondant aux engagements 
r•glementaires programmŽs hors tenue de position de contr™le tels que la 
formation continue. LÕacquisition de droits individuels supplŽmentaire se fera en 
contre partie dÕengagements h ors des vacations de lÕŽquipe, sur des t‰ches 
dÕexpertise et de formation (notamment GT, commissions,É). Le forfait ainsi fixŽ 
sera de 6 pour les organismes fonctionnant en Žquipe et de 8 pour les autres  ;  

• Le volume individuel de VRO sera plafonnŽ ˆ 16 par  an pour les organismes 
fonctionnant en Žquipe et ˆ 12 pour les autres  ;  

• Des VRO pourront •tre mise s en Ïuvre un jour donnŽ si  lÕeffectif restant , une fois 
dŽduite les VRO , garantit lÕabsence de rŽgulation du trafic Ç  cause effectifs  È et la 
capacitŽ dÕarm ement des positions nŽcessaires au trafic du jour  ;  

• Un agent en VRO pourra •tre appelŽ par le chef dÕŽquipe/salle/tour ˆ effectuer tout 
ou partie de la vacation considŽrŽe, notamment pour tenir compte dÕabsences 
imprŽvues au sein de lÕŽquipe  ou de situatio ns opŽrationnelles particuli•res 
imprŽvues.  Dans ce cas, l a VRO ne sera pas dŽcomptŽe  ;  

• La mise en Ïuvre du dispositif sera dŽcidŽe centre par centre apr•s avis favorable 
du CTP local compŽtent.  

Le GT Žtudiera de fa•on gŽnŽrale, la gestion des rŽcupŽration s octroyŽes en 
contrepartie des t‰ches et activitŽs hors salle de contr™le.  

Enfin seront mises en Ïuvre les amŽliorations suivantes :  
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• Le fractionnement des congŽs sera autorisŽ ˆ concurrence de la moitiŽ des droits 
annuels (arrondi au demi -cycle supŽrieur )  ;   

• les conditions de remplacement entre agents au sein des organismes de contr™le  
seront assouplies mais plafonnŽes (un agent ne pourra •tre remplacŽ plus de 3 
vacations par cycle de 12 jours  et ne pourra, remplacements inclus, effectuer plus 
de 4 vacat ions par demi -cycle ou cycle de 6 jours. Ces valeurs seront adaptŽes aux 
cycles de durŽes diffŽrentes). Une permutation est un remplacement entre 
vacations effectuŽes le m•me jour. Les permutations ne sont pas soumises aux 
limitations spŽcifiques ŽvoquŽes ci-dessus.  

 

Par ailleurs, u ne harmonisation du nombre de dŽtachŽs  pris en compte pour la 
mŽthode de calcul de lÕindicateur I1  sera Žgalement effectuŽe pour rationaliser 
lÕorganisation des services.   

Les vacations de recyclage pourront  plus particuli•rement  viser ˆ augmenter lÕoffre 
aux pŽriodes de forte charge  ou de nombre important dÕabsences selon des 
dispositions dŽterminŽes apr•s avis en CTP local .  

Concernant particuli•rement certains services outre -mer :  

• pour lÕorganisme de Tahiti -FaaÕa, le moyen d Õallonger la durŽe de  sŽjour des 
contr™leurs non - rŽsidents s era  ŽtudiŽ  ;   

• Pour la Nouvelle -CalŽdonie, la question des effectifs des corps dÕŽtat sera suivie 
dans le cadre de la convention signŽe   

• ser ont ŽtudiŽ es et mis es en Ïuvre avant le 1 er  janvier 201 1, les  mesures 
matŽrielles nŽcessaires pour faciliter lÕinstallation de sorties ENAC volontaires ˆ 
Cayenne et St Pierre et Miquelon  

• sera examinŽe  la possibilitŽ dÕaffecter dans leur rŽgion dÕorigine, sur la base du 
volontariat, et apr•s leur formation les agents  laurŽats dÕun recrutement ICNA 
originaires dÕun territoire dÕoutre -mer ou dÕun dŽpartement dÕoutre -mer o• 
existe la prime dÕŽloignement ;  

• une rŽflexion sera conduite sur lÕadaptation des stages de transformation 
nŽcessaires aux ICNA affectŽs ˆ Tahiti et Ca yenne.  

 
La DGAC sÕengage ˆ prendre toutes les mesures pour que la gestion du SNA Tahiti soit 
analogue ˆ celle des autres SNA, dans le cadre dÕun protocole spŽcifique DSNA/SEAC -
PF. 
 

Une Žtude sur les rŽpartitions entre AVE et ICNA en sortie dÕEcole sera con duite dans 
le but ˆ la fois de prŽserver une certaine mobilitŽ et de garantir une stabilitŽ 
suffisante des effectifs dans les centres donneurs. Ses conclusions seront prŽsentŽes 
en CTP DSNA.  
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De fa•on ˆ faciliter le fonctionnement des services sur les organ ismes concernŽs o• 
lÕeffectif de contr™le prŽsent  est infŽrieur ˆ 35, le nombre de chefs de tour pourra •tre 
ajustŽ sur justification des nŽcessitŽs du tour de service sans toutefois pouvoir 
dŽpasser le nombre de 12.  

2.2.4.1.2 Maintien des compétences  
 

La question  importante des Ç  Facteurs humains (FH)  È dans la fonction contr™le aŽrien 
sera traitŽe au cours du prŽsent protocole. Un GT sur les facteurs humains sera crŽŽ 
sous le pilotage de la DSNA. Il aura pour mandat de rechercher les voies et moyens 
pour renforce r la formation aux facteurs humains dans le cadre de lÕamŽlioration de la 
sŽcuritŽ, et dÕoptimiser lÕorganisation de la DSNA en la mati•re.  Cette action sera 
menŽe selon deux axes principaux  :  

• LÕensemble des formations FH sont effectuŽes par des personnels  dŽtenteurs 
dÕune licence de contr™le spŽcifiquement formŽs.  

• Ces formateurs FH suivent rŽguli•rement une formation continue dans ce 
domaine  ;  

• Les formateurs FH seront soit des Ç  dŽtachŽs  È 12/36 mois, soit des agents 
dont lÕorganisation du temps de travail  tient compte de la mission FH.  

 

Le maintien de compŽtence en langue anglaise  : un stage en immersion dÕune durŽe 
dÕune semaine tous les 3 ans dans un pays anglophones est proposŽ aux personnels 
dŽtenant une mention dÕunitŽ dans le cadre du maintien de la mention dÕunitŽ. De 
fa•on ˆ optimiser les cožts et ˆ assurer une ŽgalitŽ de traitement des agents, lÕoffre 
des stages en immersion est gŽrŽ e ˆ lÕŽchelon central de la DO et proposŽ aux 
centres en fonction de lÕeffectif concernŽ.  La qualitŽ et la diversific ation des stages 
seront recherchŽes.  

La professionnalisation des stages en immersion sera recherchŽe au travers de stages 
dans le milieu aŽronautique (stages professionnels en milieu anglophone, centres de 
contr™le Žtrangers, etcÉ)  
 
Un GT DSNA/DSAC examin era lÕŽlaboration dÕun moyen acceptable de conformitŽ 
(AMC) ˆ prŽsenter ˆ lÕAESA  pour que le syst•me fran•ais du PIFA soit explicitement 
reconnu au plan europŽen.  
 
La place des simulateurs dans le dispositif de formation initiale et continue sera 
Žtendue.  Le dŽploiement et la mutualisation des moyens de simulation devront faire 
lÕobjet dÕune Žtude particuli•re.  

De fa•on ˆ amŽliorer le service rendu aux usagers, la formation initiale et continue au 
pilotage sera renforcŽe par une sensibilisation au vol IFR.  En outre un quota dÕheures 
de vol pourra •tre accordŽ, une fois au cours de sa carri•re, ˆ un agent dŽsireux de 
renouveler une licence VFR pŽrimŽe.  

Un GT DSNA/DSAC sera crŽŽ pour mettre en Ïuvre  un dispositif permettant 
dÕamŽliorer au plus t™t le suivi in dividualisŽ des heures de contr™le effectuŽes par les 
contr™leurs . Ce GT devra rendre ses conclusions pour le 30 juin 2011.  
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Un GT DSNA /DSAC , qui rendra Žgalement ses conclusions pour le 30 juin 2011,   
Žtudiera un mode opŽratoire permettant de faciliter et sŽcuriser les prorogations de 
mention dÕunitŽ . De fa•on ˆ en faciliter la gestion , il est mis en place d•s que 
possible un support informatique  dans lÕensemble des organismes de contr™le.  

Un GT DSAC/DSNA/ service mŽdical Žtudiera les recommandations approp riŽes en 
mati•re de prise de mŽdicaments et de conditions de santŽ altŽrŽes pour les 
personnels de contr™le.  

Enfin, l a DSAC conduira un groupe de travail sur la modification des textes relatifs 
aux examinateurs dans les organismes des groupes F et G.  Il re ndra ses conclusions 
le 30 juin 2011.  

 

2.2.4.1.3 Mesures statutaires  
 

Un assouplissement des conditions dÕacc•s au corps des ICNA pour les contr™leurs 
dÕaŽrodrome TSEEAC sera examinŽ  :  

• les conditions de durŽes maximales pour lÕobtention des mentions sur les 
aŽrodro mes seront revues pour permettre la mise en Ïuvre effective de la 
mesure dŽjˆ prŽvue au protocole social 2007 -2009 permettant aux laurŽats de 
la sŽlection professionnelle dÕ•tre affectŽs sur lÕensemble des organismes 
ICNA  ;  

• lÕanciennetŽ dÕexercice du contr ™le aŽrien requise pour lÕinscription ˆ la 
sŽlection professionnelle ICNA sera ramenŽe de 4 ans ˆ 3 ans  pour les 
contr™leurs et de 5 ans ˆ 4 ans pour les agents de la vigie trafic et ceux 
chargŽs de rendre le service dÕinformation de vol . Le crit•re dÕanci ennetŽ dans 
la DGAC sera consŽquemment rŽduit de 6 ˆ 5 ans. LÕ‰ge limite sera portŽ ˆ 42 
ans.  

• les proportions appliquŽes aux diffŽrentes voies dÕacc•s au corps des ICNA 
seront modifiŽes comme suit  :  

o concours externe  : 60 %  

o sŽlection professionnelle  : 22 %  

o concours interne  : 10 %  

o examen professionnel  : 8 %  

Les ICNA dŽclarŽs inaptes mŽdicaux entre lÕentrŽe ˆ lÕENAC et lÕobtention du dipl™me 
pourront •tre intŽgrŽs soit dans le corps des IEEAC  (ou ICEAC) soit dans celui des 
IESSA apr•s avis du jury dÕEcole.  
 
Une rŽflexion sera menŽe sur la possibilitŽ pour les ICNA de lÕencadrement volontaires 
ayant obtenu la mention dÕunitŽ compl•te dÕun organisme, ˆ lÕexception des CDS, 
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CDT, ACDS et Chefs dÕŽquipe, de maintenir leur mention  dÕunitŽ dans des conditions 
compat ibles avec leurs fonctions .  
 
Par ailleurs, afin de reconna”tre le besoin, pour certaines missions, dÕICNA dŽtachŽs 
sur de courtes pŽriodes, ces derni•res seront prises en compte, dans la limite 
maximale de 12 mois cumulŽs, pour les crit•res dÕacc•s au gra de dÕingŽnieur en chef 
dans la mesure o• elles durent au minimum 3 mois et que lÕagent cumule 12 mois sur 
une pŽriode infŽrieure ˆ 5 ans dans une m•me affectation.  
 

Afin de mieux prendre en compte lÕexpŽrience acquise au cours de la carri•re, pour les 
ICN A sur les postes dÕencadrement de niveau Žgal ou supŽrieur ˆ chef de subdivision, 
les montant de lÕISQ et du supplŽment dÕISQ seront Žgaux au plus haut taux per•u 
dans la carri•re sans toutefois dŽpasser le taux applicable au centre dÕaffectation.  

2.2.4.1.4 Dispositif de retraite des ICNA 
 

La prolongation de lÕactivitŽ des ICNA au -delˆ de la limite dÕ‰ge actuelle de 57 ans, ne 
peut, sur un strict plan technique, •tre envisagŽe sans des dispositions particuli•res 
liŽes ˆ la nature de cette activitŽ, et notamment ˆ ses  impŽratifs de sŽcuritŽ et ˆ ses 
exigences mŽdicales.  
 

Des Žtats gŽnŽraux  associant les reprŽsentants des personnels ser ont  donc mis en 
place pour Žtudier et formuler des propositions,  pour ce dispositif avant les premiers 
effets rŽels du futur syst•me lŽg islatif sur les retraites, pas envisagŽs avant 2017. 
Ces Žtats gŽnŽraux seront fondŽs sur un dossier dÕŽtude de lÕimpact de la fatigue et 
de lÕ‰ge sur les capacitŽs cognitives et la rŽsistance notamment au stress. Plus 
largement, ils examineront Žgalement les implications pour les ICNA des futures 
Žvolutions lŽgislatives sur les retraites. Les travaux seront conclus au plus tard le 1 er 
janvier 2012. Ils porteront notamment sur les ŽlŽments suivants  : comparaison 
europŽenne, consŽquences sur lÕATC, perceptio n sous forme de capital, construction 
de carri•re.  

 

2.2.4.2 Filière technique 

2.2.4.2.1 Formation  
 

La formation initiale et continue est essentielle dans lÕexercice des mŽtiers de la fili•re 
technique. Une premi•re Žtape de formalisation a ŽtŽ mise en Ïuvre avec les PLF 
dans les centres opŽrationnels. Par ailleurs, le GT licence ATSEP a rendu ses 
conclusions et doit maintenant passer ˆ la phase de mise en Ïuvre.  De plus, ce 
dispositif sera promu au sein du FABEC dans le cadre de lÕharmonisation des 
compŽtences et des format ions.  
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La formation, tant initiale que continue, des IESSA devra •tre articulŽe autour du 
dispositif qui sera dŽfini pour la mise en Ïuvre de la licence. En particulier, la 
formation initiale devra •tre compatible avec la dŽlivrance initiale de la licence et la 
formation continue sÕarticulera autour des programmes de maintien de compŽtence, 
de maintien des autorisations dÕexercice, et dÕadaptation aux nouvelles technologies. 
Les exigences de formations liŽes ˆ  la perception de la PEQ seront mises en 
adŽquat ion avec ces nouvelles organisations de la formation continue.  

La fonction dÕinstructeur, tant ˆ lÕENAC que dans les centres opŽrationnels, prendra 
dans ce contexte une place centrale.  Les exigences requises pour les instructeurs 
seront dŽfinies, en partic ulier dans le cadre de la mise en Ïuvre de la licence.  

Les IESSA, notamment ceux ayant une expŽrience professionnelle dans un centre 
opŽrationnel, ont vocation ˆ apporter leur expertise dans lÕingŽnierie ATM/CNS pour 
lÕenseigner ˆ lÕENAC. Une rŽflexion ser a lancŽe pour identifier les mesures permettant 
de favoriser cet objectif.  

 

2.2.4.2.2  Compétences  
 

Les mŽtiers des IESSA ont fortement ŽvoluŽ ces derni•res annŽes et continueront ˆ 
sÕadapter aux Žvolutions du contexte (SESAR, FABEC, politique des syst•mes 
techniqu es). Leur positionnement dans la structure technique de la DSNA doit •tre 
confortŽ et pour cela, la dŽfinition des missions qui leur sont confiŽes doit •tre 
actualisŽe. Une attention toute particuli•re doit •tre portŽe ˆ lÕinterface 
opŽrationnelle dÕune pa rt entre services techniques, et dÕautre part entre les 
structures de maintenance et les responsables opŽrationnels des organismes de 
contr™le.  

Dans ce but, un groupe de travail Žtudiera les missions, lÕorganisation, et lÕadaptation 
au contexte europŽen de s mŽtiers des IESSA. Elle prendra en compte lÕobjectif de 
mise en Ïuvre de la licence ATSEP sur la durŽe du protocole. Elle permettra 
Žgalement de dŽfinir lÕopportunitŽ de lÕorganisation de la carri•re des IESSA en 
segments appuyŽs sur trois fili•res compl Žmentaires  : activitŽs opŽrationnelles, 
expertise et management.  

Un service technique ou une maintenance rŽgionale pourra dŽlŽguer  certains actes de 
maintenance dont la portŽe et les conditions dÕintervention devront •tre dŽfinies  
localement sur la base dÕ un cadrage national, ˆ des o uvriers dÕƒtat Žlectrotechnicien s. 
Ils se verront dŽcerner  une autorisation dÕexercice spŽcifique, sÕajoutant ˆ celle quÕils 
dŽtiennent dŽjˆ   Cette autorisation dÕexercice sera intŽgrŽe ˆ la licence ATSEP que 
poss•deront  ces OE.   

 

2.2.4.2.3 mesures statutaires 
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Les TSEEAC exer•ant dans les centrales Žnergie des CRNA pourront Žvoluer vers le 
corps des IESSA ˆ compter du 1er juillet 2011 dans le cadre de la reconnaissance des 
acquis de lÕexpŽrience professionnelle.  

 

La mise en Ïuvre de la li cence ATSEP sera dŽclinŽe en tant que de besoin dans le 
statut des corps concernŽs.  

 

2.2.4.3 Autres métiers de la navigation aérienne liés à la 
sécurité aérienne 

 

Les travaux menŽs pour la gŽnŽralisation et la systŽmatisation des mŽthodes 
ESARR5 appliquŽes aux fon ctions assurŽes par les TSEEAC, autres que celles de 
contr™leur aŽrien, conduiront ˆ une meilleure formalisation des compŽtences et des 
exigences de formations initiale et continue associŽes ˆ ces fonctions. Un groupe de 
travail Žtudiera les conditions dÕu ne uniformisation des conditions gŽnŽrales de 
compŽtence et de formation ainsi dŽfinies dans le cadre dÕun nouveau dispositif de 
licence dÕopŽrateur de navigation aŽrienne, tout en respectant le principe de 
polyvalence du corps. Il rendra ses conclusions e t propositions avant la fin de lÕannŽe 
2011 pour viser une mise en Ïuvre sur la durŽe du protocole.  
 
Les agents vigie trafic de lÕaŽroport de Paris -Charles -de-Gaulle, dans le cadre du 
maintien de compŽtence en langue anglaise, pourront effectuer des stages  en 
immersion comme dŽfinis au paragraphe 2.2.4.1.2.  
 
 

 

2.2.5  Action  sociale  

 

LÕaction sociale est un levier majeur de management qui est en lien avec la culture 
interne de la DGAC. Elle doit poursuivre sa modernisation et rŽpondre aux attentes de 
lÕensemble des  personnels.  

La politique en mati•re dÕaction sociale menŽe par la DGAC continuera ˆ sÕarticuler 
autour des trois objectifs essentiels de solidaritŽ, de cohŽsion sociale et 
dÕaccompagnement de la vie des services.  

En outre, elle doit prendre en compte de n ouveaux besoins comme la prŽvoyance et la 
question de la retraite.  
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2.2.5.1 Le maintien d’une action sociale dynamique 

 

Pour rŽpondre ˆ ces objectifs, lÕaction sociale doit sÕinscrire dans une dŽmarche de 
type qualitŽ et se doter dÕun outil de suivi afin d'apprŽci er avec prŽcision l'efficacitŽ 
des actions en termes de publics concernŽs ou de moyens mobilisŽs.  

Dans ce cadre, une organisation des structures de lÕaction sociale plus effic ace sera 
recherchŽe notamment pour le pŽrim•tre des ComitŽ locaux dÕaction social e. Le 
regroupement et la  mutualisation des associations locales seront encouragŽs.  

La coopŽration avec METEO -FRANCE fera lÕobjet dÕune convention spŽcifique.  

Une Žtude portant sur une application plus large du quotient familial sur les activ itŽs 
collective s sera rŽalisŽe.  

La politique menŽe depuis plusieurs annŽes par la DGAC en mati•re de rŽservation 
de berceaux ou de logements sociaux sera poursuivie  et dŽveloppŽe, notamment au 
regard de lÕaccompagnement de la mobilitŽ ou pour rendre plus attractifs des s ites 
gŽographiques particuliers de la DGAC . 

Afin de dŽvelopper ces axes prioritaires, les crŽdits dÕaction sociale seront maintenus 
ˆ hauteur de  la moyenne de s montants consommŽs au cours du prŽcŽdent protocole . 

Enfin, en ce qui concerne les logements NAS,  il conviendra dans le cadre de la 
rŽglementation en vigueur de revisiter la liste des fonctions  donnant droit ˆ ce 
bŽnŽfice pour les cadres affectŽs sur certains emplois.  

Une Žtude sera menŽe avec France Domaine pour voir dans quelles conditions les 
occu pants pourraient racheter leur maison ˆ lÕinstar des locataires.  

 

 

2.2.5.2 Le développement de la prévoyance  

 

La DGAC Žtudiera et mettr a en Ïuvre au cours du prŽsent protocole un dispositif de 
prŽvoyance. En ce qui concerne le rŽgime de prŽvoyance, un bilan du di spositif MGET 
sera effectuŽ. Si nŽcessaire des voies dÕamŽlioration, portant notamment sur les 
aspects de prŽvoyance, seront recherchŽes pour une mise en Ïuvre ˆ partir de 
2012.  

 

2.2.6  Ethique et dŽontologie  

 

La DGAC ne peut passer ˆ c™tŽ dÕune rŽflexion sur ses  valeurs, sur les questions 
dÕŽthique et de dŽontologie, sur sa responsabilitŽ sociale et environnementale.  
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Aussi, au cours du prŽsent protocole, sera dŽveloppŽe une rŽflexion en vue de fonder 
les valeurs de la DGAC dans le contexte national et europŽen et  de crŽer un comitŽ 
dÕŽthique et de dŽontologie. Cette rŽflexion associera les reprŽsentants du personnel.  

 

Une analyse des risques psychosociaux sera Žgalement menŽe en parall•le pour 
parvenir ˆ une politique de santŽ au travail qui tienne compte de lÕimp ortance 
dÕaccompagner les personnels qui font face ˆ des Žvolutions importantes de leur 
environnement professionnel. Cette politique se traduira par un plan dÕaction DGAC 
pour la garantie du bien •tre au travail et la prŽvention.  

A cet effet, un groupe de travail associant les partenaires sociaux et les principaux 
acteurs des domaines mŽdico -social et de la sŽcuritŽ au travail sera constituŽ  dont le 
mandat est prŽsentŽ en annexe 10.  

 Il  devra, dans le cadre des grandes orientations de lÕaccord sur la santŽ et la sŽcuritŽ 
au travail dans la fonction publique, porter ses rŽflexions autour des axes suivants  :  

• lÕŽvaluation et la prŽvention des probl•mes de santŽ liŽs aux risques 
psychosociaux (RPS)  : stress, souffrance, harc•lement, atteintes ˆ lÕintŽgritŽ 
physi que, É  

• lÕŽvaluation et la prŽvention des troubles musculo -squelettiques (TMS)  

• lÕamŽlioration des procŽdures de coordination entre lÕadministration 
gestionnaire, le p™le mŽdical et le p™le social, notamment en ce qui concerne  
les domaines suivants  : congŽs  liŽs ˆ lÕŽtat de santŽ,  adaptation du poste de 
travail,  handicap,  mutations, É  

Par ailleurs, un bilan du dispositif dÕalerte sociale crŽŽ dans le cadre du protocole 
2007 -2009 sera Žtabli dans le but de le conforter.  

 

 


